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1.  LES ELEMENTS DE CONT EXTE  

1.1  PRÉAMBULE ET HISTORIQ UE DE LA DÉMARCHE  
 
-  La genèse du SMBVT et  des ou tils PAPI et  contrat de rivière  

 
Le syndicat mixte du bassin versant de la Têt (SMBVT)  est né en 2008 de la volonté des 
collectivit®s territoriales localis®es en aval du barrage de Vin­a dô®laborer un Programme 

dôactions pour la pr®vention des inondations (PAPI).  Sur  ce périmètre en effet lôenjeu 
hydraulique est historiquement ancré , comme en témoignent les deux syndicats mixte à 
vocation hydrauliques ( SMBC et SMATA travaillant sur les bassins versant de la Basse, du 
Castelnou et du Bourdigou) actifs depuis plus de 50  ans.  N®anmoins jusquôalors, il nôexistait 
aucune entit® travaillant ¨ lô®chelle globale. Face ¨ la n®cessit® d'une telle approche et des 
probl®matiques d®passant lôunique th®matique hydraulique, fondant les enjeux dôune solidarit® 

amont -aval (poll utions, gestion des cours d'eau, d®ficit de certaines ma´trises dôouvrage, besoin 

dôarticuler les politiques sectorielles) le SMBVT sôest attel® d¯s 2009, ¨ l'ampliation de son 
périmètre.  Fin 2010  le SMBVT avait  compétence sur l'intégralité du bassin (99 communes,  
1500km², 220 000 habitants ) avec pour  objet gestion équilibrée de la ressource en eau.  
 

En parallèle il lançait la  première étude globale du bassin (2009 -2011) pour  poser les bases 

dôune grande concertation et le socle technique de  ses futures actions.  Le travail de 

structuration et de concertation  a conduit ¨ lô®laboration du Programme dôActions pour la 

Prévention des Inondations (PAPI)  présenté au comité de bassin et à la commission mixte 

inondation ¨ lôautomne 2012. Signé en juillet 2013 , le PAPI est e n place  pour 2013 -2017 , u n 

bilan mi -parcours est programmé pour  juillet 2015.  
 
Lô®tude globale du bassin est ®galement venue conforter la vision des enjeux portant sur la 
qualité des eaux de surface, la gestion quantitative de la ressource, la préservation  ou la 

restauration des milieux naturels ainsi quôun besoin dôarticulation des diff®rentes politiques 
sectorielles et de renforcer les ma´trises dôouvrages sur plusieurs th®matiques. En 2012, le 

SMBVT sôest donc engag® par voie de d®lib®ration dans une d®marche contrat de rivière et a 
mis en place la concertation nécessaire. La constitution du comité rivière du bassin versant de la 
Têt proposée par le SMBVT fin 2012 a été validée et  définie par arrêté préfectoral en juin 2013.  
 

Au cours  des années 2013 et 2014 les études préalables au contrat ont été lancées.  Le SMBVT 
sôest notamment engagé dans la définition d'un plan de gestion des cours d'eau  du bassin afin 
de mieux comprendre certaines fonctionnalités . Il a précisé le diagnostic sur plusieurs 
thématiques  et b©ti un plan dôactions sur : la gestion de la végétation des berges et du lit des 
cours dôeau, le traitement des atterrissements, lôobservation et la caract®risation des 
ph®nom¯nes dôincision du lit de la T°t, la continuit® ®cologique, les plantes invasives. Un 
diagnostic des Associations Syndicales constitu®es dôOffice (ASCO) en charge de lôentretien de la 

Têt aval a été réalisé.  
 
Un plan de communication et de sensibilisation a ®t® ®labor® et des outils dôanimation pour les 
scolaires sont en cours dô®laboration.  
 

Enfin, un  plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) initié en 2013 est également en cours 
d'élaboration avec pour objectif de déterminer une stratégie de partage et de gestion durable de 

la ressource en eau superficielle. Ce sera une actio n prioritaire du contrat.  
 
Le bilan de ces actions a été présenté lors des commissions thématiques qui se sont tenues en 
Novembre 2014 et avril 2015 ainsi que lors du comit® de rivi¯re qui sôest tenu en F®vrier 2015. 
 
-  La démarche contrat suit désormais l a nouvelle procédure de labellisation  

 

Les membres du SMBVT et les acteurs locaux associés à la démarche reconnaissent l'intérêt à 

agir et la nécessité d'une démarche concertée de la gestion de l'eau et des milieux aquatiques. 

Le comi té de rivière a ainsi validé l' AVP du contrat en juillet 2015 . 
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Des arbitrages sont encore en cours sur la ma´trise dôouvrage. Le SMBVT lui -même est en pleine 

évolution statutaire et ses équipes devront être renforcées  dès le début du contrat . 

 

Ce premier contrat est d'abord l'o ccasion de passer à la phase opérationnelle mais il  est 

également un  moyen de continuer le travail d'animation et de structuration autour d'un projet 

mené en concertation : l a solidarité de l'eau en Têt.  

 
-  Synthèse des  principales ®tapes dô®laboration du projet de  contrat de rivière  

 

 

1.2  MOTIVATION DU CONTRAT  DE RIVIÈRE  
 

A l'exception du barrage des Bouillouses qui date du début du XXe siècle, l'essentiel des 

aménagements structurants sur les cours d'eau du bassin versant a été mené suite à la crue 

historiqu e de 1940. Lôenjeu relatif ¨ la gestion des crues est en effet omnipr®sent dans 

lôhistorique des am®nagements de la vall®e, dans les pr®occupations des collectivit®s mais aussi 

dans les modes de gestion et d'entretien du milieu.  

 
En héritage à ces pratique s qui ont souvent privilégié la maîtrise des débordements, la Têt et 

ses affluents pr®sentent aujourdôhui un fonctionnement hydromorphologique contraint sous 
lôeffet combin® des endiguements lat®raux, recalibrages, d®rivations, des extractions massives 
du passé dans les lits mineurs, des entretiens de berges avec pour seul objectif de faciliter les 
écoulements hydrauliques, de la présence du barrage de Vinça et enfin, sous l'effet des 
pressions et des occupations humaines en champs majeurs ou sur les milieu x naturels. Souve nt 
ces aménagements ont occulté  les potentialités physiques, biologiques et paysagères du fleuve 

qui, de fait, sont notablement altérées. En outre, les interactions existantes entre ces 
différentes composantes des milieux limitent l'effica cité et la dynamique des actions isolées qui 
ont vocation ¨ °tre plac®es dans une r®flexion plus large, posant le probl¯me dôune refonte des 
types de gestion et en développant une coordination entre les différentes politiques 
d'aménagement du territoire.  
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-  vers une gestion ®quilibr®e des cours dôeau 

 

Si le PAPI était la motivation première des membres fondateurs et donc la commande politique 

prioritaire du SMBVT, la d®marche de contrat de rivi¯re, englobant lôensemble des enjeux du 

bassin était également une préoccupation des collectivités . En outre, à travers le diagnostic du 

bassin  lôensemble des ®lus du territoire a rapidement pris conscience et partagé le besoin  dôune 

approche globale et int®gr®e de lôeau et des milieux aquatiques. Bien quôun enjeu conséquent, 

le risque  inondation  était alors compris comme indissociable des autres composantes 

environnementales  et des fonctionnalités des cours d'eau . Le PAPI préfigurait le volet «  risques 

naturels  » du  futur  contrat de rivière. Les différentes commissions de travail (géographiques ou 

thématiques) mises en place dans le cadre de  la concertation menée sur  2009 et 2012  ont 

exprimé  lôint®r°t ¨ agir. Sôagissant dôune premi¯re d®marche portant sur un bassin longtemps 

rest® orphelin dôune structure de gestion globale, le caractère volontaire , concerté  et 

opérationnel dôune démarche contrat de rivière a rap idement été privilégiée, en accord avec les 

différents partenaires . En outre, au regard  des spécificités du territoire en termes de gestion de 

la ressource en eau  de surface (réseaux de canaux très importants et complexe s, présence de 

barrages) une approche pragmatique paraissait la meilleure amorce vers une gestion équilibrée.  

Enfin, cette proc®dure, fortement soutenue par les partenaires dont lôAgence de lôeau, permettra 

de répondre de façon opérationnelle aux orientations et recommandations du nouveau SDAGE, 

de la directive cadre Europ®enne sur lôeau et de la directive cadre inondation et plans de gestion 

qui en découleront. Outil fédérateur, le contrat de rivièr e favorisera la mise en cohérence des 

diff®rentes d®marches pour viser le bon ®tat qualitatif et quantitatif des masses dôeaux du 

bassin versant de la Têt.  
Tel est le défi  relevé par le SMBVT et par ce premier contrat de rivière . Mais il ne sôagit pas 
dôun aboutissement. Ce premier contrat doit permettre de continuer à renforcer la mise en place 
dôune nouvelle culture de lôeau et des milieux aquatiques, ¨ f®d®rer les politiques sectorielles et 

consolider la ma´trise dôouvrage. 

1.3  PÉRIMÈTRE DU PROJET ET ELEMENT S DE CONTEXTE  
 

Le périmètre du projet de contrat de rivière porte sur l'ensemble du bassin versant de la Têt , 

plus grand  bassin hydrographique des Pyrénées orientales, département le plus méridional de 

France et le plus occidental de la région Languedoc Ro ussillon. Le département se caractérise 

notamment par une grande variabilité géographique (un secteur de plaine, des vallées et une 

zone de montagne) et une grande diversité des enjeux sur un territoire somme toute assez 

restreint  (4116 km²).  

 

 
Localisat ion et périmètre du bassin versant  de la Têt  (trait plein) et du Bourdigou (trait pointillé)  

En rouge, les cercles figurant les deux barrages des Bouillouses (amont) et Vinça (aval)  
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Le bassin versant de la Têt est lui aussi un territoire singulier au regar d de son étendue (1500 

km²) de sa diversité paysagère et de son réseau hydrographique. Il est parcouru d'ouest en est 

par le fleuve principal, la Têt qui parcourt un linéaire d'environ 120 km avant de se jeter dans la 

mer méditerranée. Deux barrages sont i mplantés sur le cours d'eau principal et jouent un rôle 

important dans la régulation de la ressource.  Le bassin compte 99 communes et plus de 220 

000 personnes inégalement réparties, la partie aval du bassin étant incontestablement la plus 

peuplée.  

1.3.1  Context e administratif  
 
Le Périmètre projet compte 99 communes fédérées à travers 4 EPCI et 2 syndicats mixtes (à 
vocation hydraulique destinés à la lutte contre les inondations) auxquels s'ajoutent 3 communes 
isolées. De l'amont vers l'aval on distingue:  
Á La comm unauté de communes de Capcir -Haut Conflent  

Á La communauté de communes du Conflent Canigou  

Á La communauté de communes de Roussillon Conflent  
Á Perpignan m®diterran®e communaut® dôagglom®ration 
Á Le syndicat mixte dôassainissement de la plaine entre lôAgly et la Têt  
Á Le syndicat mixte du bassin de la Basse et de la rivière de Castelnou  
Á Les communes de : Angoustrines, La Bastide, Glorianes  

 

 
La communauté de communes de Capcir ï Haut Conflent (créée en 1997)  

 

Siège de la communauté  La Llag onne -  maison du Capcir  

Président  Jean Louis DEMELIN  

 
Communes adhérentes  

(13 communes)  

Ayguatebia -Talau, Bolquère,  Caudiès de Conflent,  
Eyne, Font -Romeu -Odeillo -Via, Fontrabiouse, 
Formiguères,  La Cabanasse, La Llagone, Les Angles, 
Matemale,  Mont Louis P lanès, Sansa, Saint -Pierre 
dels Forcats, Puyvalador, Railleu, Réal,  Sansa et 
Sauto -Fetges . 

Nombre de communes dans le bassin versant de la 
Têt (en mauve)  

13  

 

 
La communauté de communes de Conflent Canigou (crée en 2015)  

 

Siège de la communauté  Hôtel de v ille de Prades  

Président  Jean CASTE X 

 
Communes adhérentes  

(47 communes)  

Arboussols, Baillestavy, Campôme, Canaveilles -Llar, 
Campoussy, Casteil, Catllar, Clara -Villerach, Codalet, 
Conat -Betllans, Corneilla de Conflent, Escaro, Espira 
de Conflent, Estoher,  Eus, Fillols, Finestret, 
Fontpédrouse, Fuilla, Joch, Jujols, Los Masos, 
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Mantet, Marquixanes, Molitg les bains, Mosset, 
Nohèdes, Nyer, Olette, Oreilla, Prades, Py, Ria -
Sirach, Rigarda, Sahorre, Serdinya, Souanyas, 
Sournia, Tarerach, Taurinya, Thuès entre V alls, 
Trévillach, Urbanya, Valmanya, Vernet les Bains, 
Villefranche de Conflent et Vinça.  

Nombre de communes dans le bassin versant (en 
mauve)  

47  

 
La communauté de communes de Roussillon Conflent (créée en 1996)  

 
Siège de la communauté  Ille sur Têt ï 1 r ue Michel Blanc BP 5  

Président  Robert OLIVE  

 
Communes adhérentes  

(16 communes)  

Belesta, Boule dôAmont, Bouletern¯re, Casefabre, 
Corbère, Corbère les cabanes, Corneilla de la rivière, 

Ille sur Têt, Millas, Montalba le château, Néfiach, 
Prunet et Belpuig, Rodès, Saint -F®liu dôAmont et 

Saint -Michel de Llotes et Rodès.  

Nombre de communes dans le bassin versant (en 
mauve)  

16  

 
Perpignan m®diterran®e communaut® dôagglom®ration (cr®®e en 1996) 

 

Siège de la communauté  Perpignan ï 11 Bd St Assiscle  

Président  Jean Marc PUJOL  

 
 
 
 

Communes adhérentes  
(36 communes)  

Baho, Baixas , Le Barcarès, Bompas,  Cabestany , 
Calce, Canet en Roussillon, Canohès , Cases de Pène, 

Cassagnes, Espira de lôAgly, Estagel, Llupia , 
Montner, Opoul -Périllos,  Perpignan, Peyrestortes, 
Pézilla la  rivière,  Pollestres , Ponteilla,  Rivesaltes, 
Saint -Estève, Saint -F®liu dôAvall, Saint -Hippolyte, 
Saint -Laurent de la salanque, St Nazaire, Sainte 

Marie la mer,  Saleilles, Le Soler,  Tautavel,  Torreilles, 
Toulouges, Villelongue de la salanque, Villeneuve de 

la Raho Villeneuve de la Rivière  et Vingrau.  

Nombre de communes dans le bassin versant (en 
mauve)  

19  

 
Les communes dites isolées  :  

 
Angoustrine  Maire : Hélène JOSENDE  

La Bastide  Maire : Daniel BAUX  

 
 
 

Le syndicat mixte dôassainissement de la plaine entre lôAgly et la T°t 
Créé en 1969, avec pour objet  :  
 

-  lôex®cution de tous les ouvrages ¨ cr®er dans le cadre des travaux de g®nie sanitaire et 
agricole pour lôassainissement des terres et des zones urbanis®es, 

-  la lutte contre les inondations,  

-  lôentretien et ®ventuellement lôexploitation de ces ouvrages, 

-  la gestion dôouvrages existants appartenant ¨ des associations syndicales autoris®es, si 
ces groupements décidaient leur dissolution.  

 
Siège du syndicat  Perpignan ï 3 rue Edmond Bartissol  

Président  Richard P ULY BELLI  

 
Communes adhérentes (9 communes)  

Claira, Pia et PMCA (par représentation -substitution 
de Baho, Bompas, Perpignan, Saint -Estève, Sainte -

Marie la mer, Torreilles et Villelongue de la 
Salanque).  
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Le syndicat mixte du bassin de la Basse et de la rivière de Castelnou  

Créé en 1969, avec pour objet  :  
 

-  lô®tude et lôex®cution des travaux n®cessaires ¨ lô®vacuation normale des eaux de crues 
dans tout le bassin de la Basse et ses affluents de la région de thuir et de la rivière de 
Castelnou,  

-  lôentretien de ces travaux.  

 
Siège du syndicat  Thuir ï 19 avenue Amiral Nabona  

Président  Pierre MAURY  

 
Communes adhérentes  

(11 communes)  

Cam®las, Castelnou, St Feliu dôamont, Ste Colombe 
de la commanderie, Thuir et PMCA (par 

représentation -substitution de, Canohè s, Le Soler, 
Llupia, St F®liu dôavall, Toulouges et Perpignan). 

 

Á Le syndicat mixte du bassin versant de la Têt  

 

Le SMBVT est un syndicat mixte fermé qui fédère la totalité des 99 communes incluses ou 

recoupées par le bassin versant de la Têt et du Bourdig ou. L'objet du SMBVT est la gestion 

équilibrée de la ressource en eau, ce qui comprend notamment la participation à la réduction de 

l'aléa inondation, la participation à l'aménagement, la restauration, l'entretien et la mise en 

valeur de la rivière Têt, de  ses affluents et du réseau hydrographique dans le cadre de l'intérêt 

intercommunautaire et dans la limite des seules compétences déléguées par les collectivités 

membres. Ses comp®tences portent en effet sur lô®laboration et la mise en îuvre de politiques 

de gestion équilibrée de l'eau à travers des outils comme le contrat de rivière et notamment de 

participation à la réduction de l'aléa inondation par l'élaboration d'un programme d'actions 

pouvant °tre mis en îuvre par le SMBVT ou par les diff®rents ma´tres d'ouvrages compétents 

sur le bassin versant, au travers d'un PAPI (Programme d'Actions de Prévention contre les 

Inondations). Il s'agit notamment de :  
 
-  lôanimation, la coordination, les actions dôexp®rimentation et de sensibilisation, 
-  la centralisati on des données,  

-  la ma´trise dôouvrage dô®tudes globales, 

-  un appui et assistance technique, juridique et financière à ses membres adhérents,  
-  le suivi, lô®valuation, la mise en îuvre des actions sur le p®rim¯tre du syndicat. 

1.3.2  Contexte démographique et f réquentation estivale  
 

Le département des Pyrénées - Orientales  compte environ 440  000 habitants (17% de la 

population Régionale -  2007), r®sultat dôune croissance d®mographique soutenue depuis les 

années 1950 période depuis laquelle, avec une croissance de 190 % (contre 145% de 

croissance ¨ lô®chelle nationale), la population a pratiquement doubl®.  

La population au sein du bassin versant de la Têt  a suivi la même tendance que celle du 

d®partement avec une croissance de 191% de lôapr¯s guerre ¨ nos jours.  Elle compte 

aujourdôhui plus de 220 000 habitants,  soit la moitié de la population départementale et 

présente une densité moyenne de 152 habitants/km² . 

Á Une répartition démographique inégale dans l'espace  : Déjà en 1880, la 

population était plus importante d ans la partie aval du bassin versant qui regroupe 

désormais plus de 90% de la population  contre 70% à la fin du 19e siècle. Entre 

1999 et 2008 la population a augmenté de 50 000 habitants dont 80% se sont installés 

dans la plaine du Roussillon.  

Á Une populat ion touristique très importante  : La population touristique du 

département en période estivale dépasse les 450 000 personnes et conduit à un 

doublement de la population . O n peut atteindre 12 millions de nuitées au mois 

dôAo¾t et 75% de ces séjours sont loc alisés sur la partie aval du bassin versant, en 

plaine du Roussillon avec une majorité sur la bande côtière.  La ville de Sainte Marie la 

mer voit sa population passer de 4 000 habitants l'hiver  à 15 000 l'été et Torreilles de 3  

000 à 1 3 000 habitants. Cane t : 12 500 habitants en hiver ¨ plus de 80 000 lô®t®.  
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1.3.3  Evolution du territoire  
 
Á Entre 1990/2000  : A lô®chelle du bassin versant, les surfaces concern®es par les 
®volutions sont faibles mais elles se concentrent plut¹t sur lôaval du bassin versant o½ 
appara issent de nouvelles zones industrielles ou commerciales et où des zones occupées 
par la vigne ®voluent vers dôautres types de cultures. 

Á Entre 2000/2006  : côest encore sur lôaval du bassin versant que sôobserve lôessentiel 
des évolutions. On voit apparaître  des zones dôextension urbaine, des zones de 
chantiers et des zones industrielles. mais également des tensions assez vives 
observées sur le marché foncier.  

Á Les projections d®mographiques pour 2030 font ®tat dôune fourchette de population de 
521 000 à 556 0 00 habitants, dans les 20 prochaines années ce que confirme la 

tendance actuelle puisque depuis 5 ans, 46 133 personnes venant d'autres régions de 
France se sont installées dans les P.O (OREF 2011).  

1.3.4  Contexte physique et occupation des sols  
 

 

3 entités dis tinctes  : le domaine 

montagneux (45km²) où la Têt 

prend sa source à 2500m d'altitude 

et qui confère à son régime un 

caractère nival.  La moyenne vallée 

(940 km²) incisée par de nombreux 

affluents  puis l a plaine du Roussillon 

(600km²).  

 

 

 

Occupation des sol s :  lôamont du 

bassin versant est à 95% naturel 

alors que lôespace urbain nôoccupe 

que 2% et lôespace agricole 3% 

(prairies associ®es ¨ lô®levage bovin 

et ovin). A lôinverse, 51% du bassin 

aval sont occupés par des espaces 

naturels, 38% par des espaces 

agr icoles et 11% par des espaces 

urbains.  
 

 Orientée Nord Sud la façade maritime  du bassin est une côte sableuse de 7 kilomètres 

sur laquelle l'activité touristique est importante. Le trait de côte recule néanmoins face à 

une érosion d'environ 4 m/an entre 197 8 et 1992.  

 

 Contexte hydrogéologique : d'importantes nappes souterraines, dont  le plus le multi -

couche plio -quaternaire qui est le plus important (900 km²) de part son volume, sa 

qualité et son utilisation  pour lôAEP et lôagriculture. 

 

 Des ouvrages structu rants : Le barrage des Bouillouses et le barrage de Vinça qui 

contrôle plus de 70 % du bassin (et 90% des débits).  Près de 250 ouvrages 

transversaux (prises canaux, ouvrages de prise d'eau  pour l'hydroélectricité ou ouvrages 

de stabilisation et de correcti on torrentielle en tête de bassin), 70 kilomètres de digues 

et de nombreux ouvrages d'art (RN 116 et RD 617) ou de protection hydraulique . 
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1.3.5  Le réseau hydrographique  
 
La Têt prend sa source à 2500 m d'altitude. Elle draine ensuite un bassin versant de plus  de 
1500 km² et parcourt plus de 120 kilomètres avant de se jeter dans la mer Méditerranée à 
proximité des plages de sainte marie et de Canet en Roussillon.  

 

 
Réseau hydrographique : Atlas des zones inondables ï BRGM -  GINGER 

 
Le réseau hydrographique  présente comme caract®ristique dô°tre dissymétrique , la densité 
de drainage étant plus importante en rive droite qu'en rive gauche.  Au totale, le réseau 
hydrologique compte environ 600 km de cours d'eau.  

1.3.6  Le bassin versant du Bourdigou  
 
Le Bourdigou est un cou rs dôeau c¹tier situ® dans la plaine de la Salanque, entre lôAgly au nord 
et la Têt au sud. Son bassin couvre environ 90 km² et es t constitué du nord au sud par  :   
Á La Llaban¯re qui devient le Bourdigou ¨ lôaval de Torreilles 

Á LôAuque qui se rejette dans le Bourdigou au niveau de Sainte -Marie  
Á Le ruisseau de Villelongue qui se jette dans lôAuque en amont de Sainte-Marie  

 
Le fonctionnement hydraulique de ces talwegs ou ®missaires pluviaux est aujourdôhui en partie 

contrôlé par un ensemble de bassins de rétentio n r®alis®s ¨ lôamont de lôautoroute A9 et a pour 
rôle la protection contre les inondations et la compensation des nouvelles urbanisations. Ce 
réseau est très artificialisé et son fonctionnement dépend des apports des canaux ou des 
apports pluviaux. La pent e de ce r®seau est globalement tr¯s faible, de lôordre de 3 ă et peut 
°tre le si¯ge de d®bordements et de probl¯mes dô®vacuation, au niveau du quartier du Vernet ¨ 
Perpignan et de Bompas.   
 

La façade littorale du Bourdigou est une ZNIEFF comprise dans la z one Natura 2000 de Salses 
Leucate. Elle associe des milieux dunaires caractéristiques du littoral Roussillonnais (présence 
d'associations végétales endémiques) et des milieux humides littoraux (prés salés, sansouires) 
avec une action conjuguée de l'eau dou ce et de l'eau salée. Ce site est un haut lieu de 
conservation d'espèces végétales rares.  

1.3.7  L'embouchure de la Têt  
 

Située sur la commune de Canet en Roussillon elle se caractérise par une flèche sableuse 

constamment remodelée par un équilibre dynamique entr e la dérive littorale orientée Nord -  

Sud et les apports continentaux au regard des débits du fleuve.  
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Côest surtout lors des crues que les apports sont les plus importants, on citera ¨ titre dôexemple 

les apports exceptionnels de la crue de 1940 estimés entre 5 et 7 millions de tonnes mais l'on 

soulignera que les apports fluviaux sont restreints de par la présence des ouvrages transversaux 

sur la Têt (barrage et seuils essentiellement), la diminution de la fréquence des crues 

morphogènes (barrage) et le m anque d'entretien des atterrissements qui, de par leur 

végétalisation importante, fixent les sédiments. A cela s'ajoute l'héritage des extractions 

passées : les prélèvements de sédiments de toute nature conduisent à retenir un volume proche 

de 6 millions d e tonnes en 25 ans.  
 
On consid¯re que les apports susceptibles dôarriver par la d®rive littorale, repr®sentent un 
volume moyen de 25 700 t/an, soit 10 000 m 3/an mais ces derniers alimentent la dérive 

littorale orientée Sud / Nord et permettent de maintenir  le trait de côte des plages situées plus 
au Nord. A lôembouchure de la T°t, les s®diments ne sôaccumulent donc pas, ils sont 
systématiquement évacués ce qui provoque à cet endroit une érosion constante du trait de côte 
sur 400 m de plage au Nord. Lô®volution du trait de c¹te rend compte dôune ®rosion r®cente et 
bien renseignée sur les dix dernières années (2000 ï 2009) et très certainement depuis 1978, 

car le CEFREM enregistre un recul global de 4 m/an entre 1978 et 1992 au niveau du Bourdigou.  
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1.3.8  Les masses d'eau du bassin  
 
Le bassin compte 34 masses d'eau superficielles  et 3 masses d'eau de type plans d'eau.  
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1.3.9  Contexte climatique et hydrologique  

1.3.9.1 Le climat 
 
De par sa configuration le bassin versant peut être divisé  en 3 zones climatiques :  
Á la source qui connaît un climat montagnard rude, froid et avec peu de pluies,  
Á le bassin moyen, abrité du vent et bénéficiant de températures douces mais soumis à 

des précipitations plus importantes du fait de sa situation,  
Á le bass in inférieur délimité par la plaine du Roussillon, soumis à un climat plus doux 

avec des températures plus élevées et des vents plus violents. la plaine du Roussillon 
est respectivement encadrée au nord et au sud par les isohyètes 500 mm et 1100 mm.  

1.3.9.2 Les précipitations 
 
La moyenne annuelle est de 700 mm mais la répartition des pluies est très inégale au cours de 

lôann®e, engendrant de longues p®riodes de s®cheresse puis des risques dôinondations très 
élevés. Les reliefs du bassin font qu'il  existe un  gradien t de précipitations décroissant de 
lôamont vers lôaval, phénomène particulièrement marqué en période estivale où les 
pr®cipitations sur lôaval du bassin sont plus de 3 fois inf®rieures ¨ celles re­ues par lôamont. En 

revanche les maximas de précipitations sont plus important s à l'aval qu'à l'amont.  

1.3.9.3 Hydrologie 
 

Le bassin versant est soumis à un régime climatique pluvio - nival méditerranéen  (débit 

maximal entre Mai et Juin) qui génère à Perpignan 11,4 m 3/s en moyenne mais les phénomènes 

de fonte des neiges et dô®vapotranspiration font que les débits présentent une forte 

variabilité intra - annuelle.  

 

 
 
 
Débit naturel 
moyen de la Têt à 
Perpignan (BRLi 
2010)  

 
 
 
 

 
Durant une ann®e moyenne le volume dôeau transport® par la T°t est dôenviron 359,4 Mm3 pour 
231,7 Mm 3 en année quinquennale sèche. En année quinquennale sèche avec des étiages 
parfois tr¯s s®v¯res (pluviom®trie de 20 mm en juillet) on note que le d®bit est de lôordre de 

7,35 m 3/s. Des épisodes soudains modifient parfois brutalement ces débits.  

1.3.9.4 Episodes extrêmes locaux ou étendus 
 

Des maximas de pluies soudaines  qui atteignent des valeurs exceptionnelles (413 mm sur 2 

jours en 1999 ou 750 mm en 24 h pour 1940) et génèrent des crues importantes avec des 

débits pouvant atteindre 3600m3/s. A l'inverse, des étia ges parfois très sévères (pluviométrie 

de 20 mm en juillet) avec des d®bits de lôordre de 7,35 m3/s.  
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1.3.10  Contexte hydrogéologique  
 

Le bassin versant s'étend sur 4 masses dôeau souterraines, dont le système des nappes plio -
quaternaires est le plus important  et fait l'objet d'un SAGE en cours d'élaboration, porté et 
animé par le Syndicat Mixte des Nappes Plio -quaternaires.  
 

V Domaine plissé Pyrénées axiales dans le bv Têt et bv Agly : FRDG615.  
V Calcaires primaires du synclinal de Villefranche : FRDG126.  
V Alluvion s quaternaires du Roussillon : FRDG351.  
V Multicouches pliocène du Roussillon : FRDG243.  

 
"L'ensemble"  multi -couche plio -quaternaire de part son volume et son utilisation  est le système 

le plus important . Cet aquifère présente en effet un intérêt patrimonial  majeur pour lôusage AEP 
et l'agriculture  et s'étend sur une surface d'environ 900 km² sous la plaine du Roussillon. 
Compte tenu des variations latérales et verticales de faciès, la distinction entre les différents 
niveaux géologiques est difficile et les aquifères Pliocène et Quaternaire sont souvent 

considérés, pour des raisons pratiques, comme un ensemble unique multicouche. La réalité est 
néanmoins bien plus complexe, l'ensemble étant constitué de couches sédimentaires variées et 
aux propriétés différen tes.  

 

Les nappes quaternaires  ( -1.5 M d'années) couvrent 500 km² et sont généralement 

rattachées aux 4 principaux cours d'eau du département (Agly, Têt, Réart et Tech) avec qui 

elles entretiennent des liens forts étant donné leur faible profondeur comprise  entre 0 et 30 m. 

Ces nappes sont donc facilement exploitées pour l'alimentation en eau potable (32% des 

prélèvements dans les nappes), l'agriculture, l'industrie mais sont en revanche très vulnérables 

aux activités de surface ou à l'intrusion d'eaux saumâ tres. Dans le détail, on compte 5 unités 

Quaternaire (SMNPR).  

Les nappes pliocènes  ( -5 à -  1.5 M d'années) sont situées dans des formations sablo -

argileuses à des profondeurs situées entre 30 m et 250 m. Leur statut de nappes captives leur 

confère une rel ative protection naturelle qui se traduit par une bonne qualité bactériologique, 

mais en revanche une pollution s'avérerait beaucoup plus difficile à compenser. En termes 

d'usages ces nappes représentent environ 51% des prélèvements AEP totaux dans l'aquif ère.  

Á Des liens existent entre les unités pliocène et quaternaire . Dans la partie amont 

du système les nappes quaternaires alimentent les nappes pliocènes, alors qu'à l'aval, 

sous l'effet de la pression, l'inverse peut se produire (SMNPR -  dans "état des l ieux 

initial" du SAGE).  

1.3.11  Contexte et patrimoine naturel  
 
Le bassin versant de la Têt est soumis à des influences climatiques, géographiques et 
géologiques diverses qui lui confèrent un patrimoine naturel riche et varié, ainsi que des 

surfaces à préserver im portantes : 18 sites  Natura 2000 , 81 ZNIEFF  dont 68 de type 1, et 13 
de type 2. Il compte également 5 ZICO . Les différents habitats naturels sont trop nombreux 
pour être en totalité listés.  
 

 Espèces patrimoniales  : le desman des Pyr®n®es, la loutre dôEurope, lôEuprocte, la 

musaraigne de Miller, le Grand tétras et le Gypaète barbu, souches méditerranéennes 
de truite fario, souche Bouillouse de truite arc en ciel, l'anguille, le Barbeau méridional 

et lôAlose. 
 

 5 réserves naturelles  nationales et une réserve n aturelle régionale, ce qui représente 
une surface cumulée de plus de 10100 ha. 4 sites  et monuments naturels 
remarquables dont Canigou Grand site qui vient d'obtenir le label qui l'intègre au réseau 
des grands site de France ainsi que les Orgues d'Ille, la  Carança et les Bouillouses.  

 

 Espèces végétales envahissantes  : la canne de Provence, le buddleia, le Robinier 
faux acacia, la Balsamine de lôHimalaya et la Jussie. Espèces animales  : l e Ragondin, 
le Vison d'Am®rique, la tortue de Floride, lô®crevisse de Louisiane, le sanglier, le rat 
musqué ...  
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 Les ripisylves  se caractérisent par une dégradation et une banalisation des habitats 

d'amont en aval du fait des activités et aménagements, d'un mode de gestion peu 
compatible avec le bon état, d'une colonisation d es envahissantes ou d'un abaissement 

de la nappe d'accompagnement.  
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1.3.11.1 Les zones humides du bassin 
 

Les zones humides interagissent de manière positive avec la gestion de la ressource en eau 
(soutien dô®tiage dans les zones tourbeuses, zones dôexpansion des crues, autoépuration des 

eaux, dissipation de lô®nergie lors de crues) et les int®r°ts socio-économiques du territoire 
(beauté, authenticité et richesse des paysages, supports à des activités de loisir et au tourisme, 
etc.).  

 
Á à l'amont du bassin versan t  

Le Parc Naturel Régional des Pyrénées Catalanes a réalisé un inventaire des zones humides  
présentes sur son territoire : plus de 1600 tourbières ont été recensées, abritant une 
biodiversité remarquable et des milieux de grand intérêt patrimonial et écolo gique, certains 
étant considérés comme prioritaires car en danger de disparition sur le territoire Européen. Il 
s'agit de la plus forte densité de tourbières recensée à l'échelle de toutes les Pyrénées. Au 
niveau du bassin versant de la Têt, les zones humi des sont majoritairement localisées au sein 
des sites natura 2000 en Capcir, Carlit et Campardos, massif de Madres Coronat et massif du 

Canigou. Le Conseil Général vient d'entamer une démarche d'inventaire départemental qui 
viendra compléter ces connaissan ces.  
 

Á sur la zone côtière du Bourdigou  
L'embouchure du Bourdigou est comprise dans le périmètre du site natura 2000 de l'espace 

lagunaire de Salses Leucate pour lequel les travaux liés au DOCOB ont relevé plus de 49 

habitants différents, dont 30 d'intérêt communautaire et 3 prioritaires. Dans l'ensemble le site 
offre un large panel d'habitats littoraux dont des roselières, des prairies humides et des prés 
salés dans un contexte lagunaire parsemé d'herbiers de zostères et marqué par des formations 
halophiles . Néanmoins, 43% de ces habitats sont menacés par des pressions anthropiques 
(rejets diffus, aménagements, fréquentation, passage d'engins motorisés) et 30% au moins par 
des augmentations de la salinité du fait de l'avancée du biseau salé en lien avec l'ér osion du 

trait de côte et la pression des nombreux forages contribuant à diminuer le niveau de la nappe. 
Par ailleurs, il faut souligner que la ZNIEFF est indirectement alimentée par le canal du Vernet et 
Pia via la Llabanère et un système de vannes singul ier qui envoie une partie de l'eau dans le 
ruisseau du Moulin qui contourne la ville de Torreilles. Les modalités de cette alimentation 
constituent ainsi un enjeu, d'autant que suivant les études prospectives (VULCAIN), les apports 
en eau douce devraient n aturellement diminuer.  
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Á au niveau de la Prades de Canohes  

 
La prade s de Canohes (300 Ha sur la commune éponyme) a été formée à l'Ere Tertiaire par 
effondrement géologique ayant ensuite formé un étang aux bords marécageux. Cette zone est 
actuellement l'obje t de la mise en place du premier PAEN (périmètre  de protection et de mise en 
valeur des espaces agricoles et naturels  ) du département.  
Quatre enjeux majeurs y sont identifiés :  
 

 1. Le maintien de lôagriculture sur les coteaux en bordure de la prade et sur le plateau  
 agricole attenant en grande partie viticole mais aujourd'hui envahi par la friche.  
 2. La qualité du paysage singulier de la prade, espace de prairies, de canaux et fossés  
 qui recouvre des milieux riches en espèces et habitats.  
 3. Le fonct ionnement du réseau hydraulique qui confère à la prade ses qualités 
 particulières et qui appelle une attention spécifique.  
 4. Enfin, une opportunit® dôoffre en espaces r®cr®atifs et sociaux ¨ saisir aux portes 

 dôune commune p®riurbaine en expansion.  
 

Le programme d'actions du PAEN et du plateau agricole attenant définit par conséquent les 
am®nagements et les orientations de gestion de nature ¨ favoriser lôexploitation agricole, la 
gestion forestière, la préservation et la valorisation des espaces nature ls et des paysages, à 
partir des quatre enjeux ainsi identifiés.  
 

--------------------------------  
Force est de constater néanmoins que malgré les efforts de protection,  la destruction ou les 
pressions sur  ces milieux reste alarmante (à l'échelle nationale , disparition de 50% sur les 30 
dernières années) et souvent dues à des perturbations anthropiques (pollution, piétinement, 
surpâturage, fermeture du milieu faute d'entretien ou aménagements). Le changement 
climatique aura nécessairement un impact sur ces milieux et il faudra dès à présent renforcer 

leur observation et envisager des mesures concrètes pour leur bonne gestion.  

1.3.12  Activités et usages de l'eau  
 

 Alimentation en eau potable  : la centaine de communes (plus de la moitié en régie 

directe), soit près de  220 000 habitants, est alimentée en eau à partir des ressources du 

bassin. Les pr®l¯vements tous types de ressource confondus sô®levaient en 2008 ¨ 

environ 23 Mm 3 . Durant les années 1997/2008, 86% des prélèvements ont été réalisés 

à l'aval du bassin versa nt.  

 

 85% de la ressource AEP provient de lôaquif¯re plio- quaternaire . Dans le détail 

ce sont 51% des prélèvements dans le pliocène et 32% dans les horizons quaternaires, 

y compris les nappes alluviales.  

 

 Epuration  : 73 communes sont connectées à une des 5 8 stations d'épuration du bassin 

versant, dont 15 sont de plus de 2000 équivalent habitants. Toutes sont situées à 

proximité du cours d'eau principal ou d'un affluent, les plus importantes sont localisées 

à l'aval du bassin. Les réseaux sont majoritairemen t de type séparatif et les STEP à 

boues activées majoritaires. Les autres communes sont en assainissement non collectif.  

 

 L'agriculture : la Surface Agricole Utile dôenviron 35 000 ha représente le 1/3 de la 

SAU départementale . A l'aval l'espace agricole a tteint les 36% de la surface totale du 

bassin versant. Lôamont du bassin regroupe la majorit® des prairies associ®es ¨ 

lô®levage bovin allaitant et ovin alors que lôaval est principalement orient® vers 

lôarboriculture (majorit® p°chers) ainsi que la vigne dont près de 70% en appellation. 

L'agriculture biologique compte 8500 ha . 
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 Irrigation agricole  : 10 000 hectares, dont 80% sont des vergers avec pour 

production dominante la pêche. Le bassin versant comporte en effet un réseau de 

canaux particulièrement  important, édifiés pour certains dès le Moyen Age voire dès 

lô®poque des Templiers (XIII ème  siècle) pour alimenter forges et moulins. En parallèle le 

sous pression s'est développé et plusieurs centaines de forages réalisés à travers les 

nappes plio -quater naires.  

 

 Le bassin versant est peu industrialisé . Perpignan capte 80% de lôactivit® et se situe 

au centre du dispositif des grandes infrastructures du d®partement ainsi quôau centre 

dôun p¹le scientifique et technologique. Le bassin dôemploi de Perpignan compte 6100 

emplois industriels (550 entreprises). Lôagroalimentaire est repr®sent®e avec des 

entreprises comme CANTALOU ou CRUDI à Torreilles. Prades, regroupe environ 44 

entreprises dont 350 emplois industriels et Canet occupent également une position 

imp ortante dans le bassin de l'emploi . 

 

 Le tourisme  est une activité primordiale pour le département qui se place parmi les 

premiers de France. On compte près de 600 000 lits touristiques, soit environ 30% de la 

capacité d'accueil touristique du Languedoc -Roussillon. De plus, 75% des séjours sont 

r®partis sur lôaval du bassin versant et en particulier dans la partie littorale. Le 

patrimoine culturel de l'amont du bassin versant est riche et n'est pas encore très 

exploité, même si le site des Bouillouses consti tue un des 10 sites les plus visités du 

département en 2010 (150 000 visiteurs) tout comme le site des Orgues d'Ille.  

 

 Concernant l'activité halieutique , la pêche est présente et bien structurée à l'échelle 

du bassin versant de la Têt. La fédération des P yrénées orientales pour la pêche et la 

protection des milieux aquatiques compte 29 AAPPMA pour environ 11 000 pêcheurs 

dont la répartition des adhésions suit globalement les gradients de densité de la 

population.  

 

 Le thermalisme  du Roussillon remonte au XV IIIe siècle et le bassin versant compte à 

ce jour 3 stations thermales, Molitg les Bains (3634 curistes en 2010) et Vernet les 

Bains (2950 curistes en 2010) et Thuès les Bains ainsi que des établissements sans 

prétention médicale  comme Saint Thomas les bai ns qui propose des programmes de 

relaxation et des soins de beauté.  

 

 Les stations de ski  : l'espace Cambre d'Aze compte aujourd'hui comme le troisième 

domaine skiable en terme de fréquentation (114 368 skieurs en 2010 -  données neige 

catalane) à l'échelle  départementale (8 stations au total).  Le prélèvement net en eau 

pour cet usage et à l'échelle du bassin versant, s'élève à environ 272000 m 3/an, soit un 

débit fictif continu de 8.6 l/s. l'on compte également l'espace Font Romeu Pyrénées 

2000 qui bien que non inclue dans le bassin peut prélever jusqu'à 540 000m3/an dans 

le barrage des Bouillouses pour alimenter ses canons à neige.  
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 La topographie du bassin versant de la Têt offre un potentiel intéressant pour la 

production dôhydro- électricité  et lôon d®nombre une quinzaine de centrales réparties 

dans la section amont du bassin versant entre la retenue des Bouillouses et la 

confluence de la Castellane (env. 54 km de cours dôeau concern®) qui g®n¯rent 61 813 

kW toutes centrales cumulées.  Cette activité qui ne  consomme pas dôeau ¨ proprement 

parler mais chaque centrale d®rive une partie de lôeau, ce qui r®duit les d®bits de 

nombreux linéaires de la Têt et de certains affluents entre le point de prélèvement et le 

retour dans le cours dôeau.  

1.3.13  Impacts du changemen t climatique  
 
Dans un contexte où la gestion de la ressource en eau correspond à un enjeu majeur sur le 
bassin versant de la Têt, le changement climatique combiné aux évolutions évoquées 
auparavant représente un élément déterminant pour la gestion de la r essource en eau. Les 
études réalisées dans le cadre du programme de recherche Vulcain, concluent à une 

augmentation possible des températures comprise entre +1 à +1,5° C tandis que la pluie 
conna´trait une tendance ¨ la baisse jusquô¨ -10 % dôapr¯s les mod¯les dô®valuation : la pluie 

connaîtrait une tendance à la baisse de presque 10% au printemps, et  environ 5% en automne.  
Ces augmentations de la température et la diminution conjointe de la pluviométrie 
sôaccompagneraient dôune diminution significative de la neige. Lôimpact r®sultant sur les rivi¯res 
pourrait conduire à une modification des régimes nivaux des fleuves du département vers un 
r®gime de plus en plus m®diterran®en, o½ le r¹le tampon du stockage de lôeau sous forme de 
manteau neigeux serait de p lus en plus faible. De plus, la baisse des précipitations au printemps 

poserait le problème du remplissage des barrages qui à ce jour régulent la ressource.  
 
Les incidences probables li®es au changement climatique concernent lôaugmentation des besoins 
en e au mais ®galement des besoins agricoles. Lôaugmentation des besoins en eau potable est 
difficile ¨ estimer, cependant, ¨ titre dôexemple, pendant la canicule de 2003, les services dôeau 
ont observé une augmentation substantielle de la consommation en eau p otable par rapport aux 
autres ann®es. En ce qui concerne lôeau agricole, les besoins estim®s ¨ lôaide du mod¯le Vulcain 

conduisent ¨ envisager une augmentation g®n®rale dôenviron 20 % ¨ lô®chelle du bassin de la 

T°t ¨ lôhorizon 2050. 
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1.4  PRISE EN COMPTE DES  DOCUMENTS DE REFEREN CE ET 

ARTICULATION AVEC LE S AUTRES DÉMARCHES  
 

L'articulation entre les différents documents cadres et différentes démarches engagées sur le 

territoire est la garantie de la cohérence des actions menées et si poss ible de leur 

complémentarité. Avec la synergie apportée à l'échelle du bassin versant, d'une part par le PAPI 

en cours puis désor mais par le  contrat rivière, la transversalité des différentes politiques 

d'aménagement et de gestion du bassin sera renforcée.  L'articulation avec les politiques déjà 

engagées sur le bassin versant ainsi que sur les masses d'eau attenantes (ou bassins attenants) 

sont un préalable indispensable.  

1.4.1  Prise en compte du SDAGE 2016 - 2021 et de son PDM  
 
Le schéma directeur d'aménagement et  de gestion des eaux (SDAGE) est un document de 
planification d®centralis® instaur® par la loi sur lôeau du 3 janvier 1992.  
Il bénéficie d'une légitimité politique et d'une portée juridique. Révisé tous les 6 ans, il fixe les 
orientations fondamentales po ur une gestion équilibrée de la ressource en eau et intègre les 
obligations définies par la DCE qui fixe des obligations de résultats à échéances variables (2015, 

2021, 2027) selon lô®tat de conservation des milieux.  
 

Le SDAGE constitue donc le cadre de 
référence  pour la politique de l'eau 
sur le bassin versant. Sur le bassin 
Rhône -Méditerranée, le SDAGE 2010 -
2015 arrive à terme et la version 

2016 -2021, accompagnée du 
programme de mesure (PDM), est 
actuellement en consultation. C'est 
donc cette version ac tualisée qui 

donne le cadre de référence au 
contrat de rivière du bassin versant 

de la têt.  
 
Le SDAGE 2016 -2021 comprend 9 
orientations fondamentales . 
 
Celles -ci reprennent les 8 orientations 
fondamentales du SDAGE 2010 -2015 

qui ont été actualisées et incl uent une 
nouvelle orientation fondamentale, 
lôorientation fondamentale nÁ z®ro ç 
sôadapter aux effets du changement 
climatique  ».  
 
Ces 9 orientations fondamentales 

sôappuient ®galement sur les 

questions importantes qui ont été 
soumises à la consultation d u public et des assemblées entre le 1er novembre 2012 et le 30 
avril 2013.  Les orientations fondamentales du SDAGE sont accompagnées de mesures 
opérationnelles consignées dans le Programme de Mesures (PDM). Le PDM, arrêté par le Préfet 
coordonnateur de bas sin, recense les actions cl®s dont la mise en îuvre est n®cessaire pendant 

la période 2016 -2021, deuxi¯me cycle de la DCE, pour lôatteinte des objectifs 
environnementaux. Il nôa pas vocation ¨ °tre exhaustif mais d®finit les moyens d'action pour 
répondre a ux objectifs.  
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Á Le p rogramme de mesure s pour la Têt (CO_17_18)  

 

 

1.4.2  La directive inondation et  le PAPI Têt  
 

Le PAPI T°t (programme dôactions pour la pr®vention des inondations) est identifi® comme le 

volet gestion durable du risque du contrat de rivière. Il programme sur les années 2013 à 2017 

une s®rie dô®tudes et de travaux visant ¨ r®duire la vuln®rabilit® du territoire tout en tenant 

compte du bon ®tat des milieux vis®s par la directive cadre de lôeau et les milieux aquatiques 

(2000/60 du 23 octobre 20 00). Il intègre également les orientations de la directive européenne 

sur les inondations (2007/60/CE du 23 octobre 2007) et se présente ainsi comme un PAPI 

nouvelle génération, répondant aux exigences d'un cahier des charges spécifique et national.  

 

Pour mettre en îuvre cette politique r®nov®e de gestion du risque inondation, lô£tat fran­ais a 

choisi de sôappuyer sur une mise en îuvre ¨ 3 niveaux : Nationale, par district hydrographique 

(bassin Rhône Méditerranée en l'Occurrence) et au niveau des Territoir es à Risques 

d'Inondations importants (TRI).  

 
ï Une strat®gie nationale de gestion des risques dôinondation, pr®vue par lôarticle L. 566-4 
du code de lôenvironnement, qui rassemble les dispositions en vigueur pour donner un 
sens à la politique nationale et a fficher les priorités ;  

ï les plans de gestion des risques dôinondation (PGRI), pr®vus par lôarticle L. 566-7 du 
code de lôenvironnement, ®labor®s ¨ lô®chelle du district hydrographique (®chelle 
dô®laboration des SDAGE) ;  
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ï les stratégies locales de gestion de s risques dôinondation, pr®vus par les articles L. 566-

7 et L. 566 -8 du code de lôenvironnement, sont ®labor®es sur les territoires ¨ risque 
important dôinondation (TRI). 

 

Le bassin versant de la Têt est concerné par le TRI de Perpignan -Saint -Cyprien (arrê té du 12 

décembre 2012). Ainsi, le PAPI Têt préfigure la stratégie locale, définissant en ce sens des 

secteurs à enjeux prioritaires et une programmation d'actions correspondantes, qui seront 

ajustés et complétés.  

 

 
 

Carte  : Limite du TRI de Perpignan -Saint -Cyprien  

 

La gouvernance du PAPI actuellement assurée par un Comité de Pilotage réunissant les élus, les 

maîtres d'ouvrages potentiels et les partenaires institutionnels, sera élargie dans le cadre du 

Comit® de rivi¯re, comit® f®d®rant lôensemble des représentants des différents acteurs du 

territoire et des différentes démarches  (SAGE et SCOT notamment) afin de garantir lôarticulation 

entre les différentes dynamiques.  

 

Le Comité de rivière deviendra ainsi l'instance de gouvernance d'une démarche de gestio n 

globale et concertée du bassin versant : le contrat de rivière qui comporte plusieurs volets dont 

le volet inondation correspondant au PAPI. Le SMBVT veille donc à la cohérence, voire à la 

complétude entre ces différentes dynamiques et anime les différen ts dossiers.  

1.4.3  Le classement des cours d'eau  
 
Lôarr°t® du 19 juillet 2013 fixe la liste des cours d'eau mentionn®e au 1Á et 2Á du I de l'article L. 
214 -17 du code de l'environnement sur le bassin Rhône -Méditerranée.  Les annexes aux dits 
arrêtés fixent les l istes des cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux mentionnés au 1° et 
2° du I de l'article L. 214 -17 du code de l'environnement.  
 
V Pour les cours dôeau class®s en liste 1 (1Á du I de l'article L. 214-17), aucune 

autorisation ou concession ne peut êtr e accordée pour la construction de nouveaux 
ouvrages s'ils constituent un obstacle à la continuité écologique.  

V Pour les cours dôeau class®s en liste 2 (2Á du I de l'article L. 214-17), tout ouvrage doit 
être géré, entretenu et équipé dans un délai de cinq  ans après la publication de la liste 
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en annexe selon les règles définies par l'autorité administrative, en concertation avec le 

propriétaire ou, à défaut, l'exploitant pour assurer le transport suffisant des sédiments 
et la circulation des poissons migrat eurs.  

 

Les cours dôeau class®s en liste 1 et liste 2 sont pr®sent®s ci-après.  

 

1.4.4  Les ouvrages Grenelle  
 
Les ouvrages Grenelle, r®partis en lots, sont des obstacles ¨ lô®coulement sur lesquels des 
actions de restauration de la continuité écologique (effacem ent, équipement de dispositifs 
permettant de limiter efficacement la fragmentation écologique...) sont souhaité  à plus ou 

moins long terme (lots 1 et 2).  

V le classement en lot 1 impliquait dôengager des travaux avant fin 2012,  

V le classement en lot 2 impli quait de terminer les études techniques ou socio -
®conomiques avant fin 2012, pour permettre dôengager la phase travaux.  

Dans le bassin versant de la Têt, 13 ouvrages sont classés Grenelle, dont quatre en lot 1 et neuf 

en lot 2. Quatre ouvrages concernent la T°t ¨ lôamont de Vin­a et cinq la T°t ¨ lôaval de Vin­a. 

1.4.5  Le plan de gestion des poissons migrateurs  
 

Ce plan de gestion fait suite aux  deux premiers qui ont permis de rassembler progressivement 

les éléments techniques et scientifiques permettant de déf inir une stratégie de gestion et de 

reconqu°te pour les poissons migrateurs amphihalins sur lôensemble du bassin Rh¹ne-

Méditerranée. Les espèces  concern®es par ce plan sont lôAlose, lôAnguille et les Lamproies 

(marine et fluviatile).  

1.4.6  Le Schéma régional de cohérence écologique  

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique  (SRCE) constitue lôoutil r®gional de la mise en 
îuvre de la Trame verte et bleue. Il comportera une cartographie au 1/100 000e des 
continuités écologiques à enjeu régional, opposable aux docu ments dôurbanisme et un plan 
dôaction. Co-piloté par le préfet de région et le président du conseil régional il est actuellement 
en phase d'enquête publique régionale jusqu'au 16 juillet 2015 inclut.  
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1.4.7  Le SCOT de la plaine du Roussillon  
 

Le bassin versant d e la Têt recoupe pour partie le territoire du SCOT de la plaine du Roussillon 
(82 communes dont 33 dans le bassin versant)  opposable depuis le 22 janvier 2014.  Le PADD 
(projet d'aménagement et de développement durable) est le document pivot du SCOT, il déf init 
les orientations stratégiques en s'appuyant sur le diagnostic de territoire et l'état initial de 
l'environnement. Le DOO (document d'orientations et d'objectifs précise quant à lui les 
conditions de mise en îuvre du PADD.  

 
3 ambitions majeures  sont a ffirmées sur la plaine du Roussillon ;  
 
V concilier l'accueil des nouvelles populations et la qualité de vie,  
V impulser un nouveau rayonnement du Roussillon  
V replacer l'environnement au cîur des pratiques. 

1.4.8  Le SAGE des nappes de la plaine du Roussillon  
 
Les m asses d'eau de la plaine du Roussillon (Alluvions quaternaires du Roussillon / FRDG351 et 

Multicouches pliocène du Roussillon / FRDG243) font l'objet d'un SAGE porté par le syndicat 
mixte de la plaine du Roussillon. Par un règlement et des préconisations o pposables au tiers, le 
SAGE permettra de développer durablement la stratégie de gestion durable de ces ressources. 
Les premières étapes de cette démarche (validation de l'état initial et du diagnostic) ont été 
valid®es en 2012. Au cours de lôann®e 2013 un scénario tendanciel a été validé par la CLE. Il 
conclut à une  aggravation du déficit quantitatif et une persistance des problèmes de pollution 

ponctuelle si rien nôest fait. Fin 2013 et au cours du premier semestre 2014, une réflexion a été 
menée pour dess iner des alternatives au scénario tendanciel. De cette réflexion est issue  la 
stratégie du SAGE, validée en CLE le 12 septembre 2014 . 
35 communes du bassin versant sont recoupées par le périmètre du SAGE.  SMBVT et SM des 
nappes (élus et techniciens) participe nt  mutuellement et activement à leurs  travaux  respectifs.  

1.4.9  Le Parc naturel régional des Pyrénées Catalanes  
 
Le Parc Naturel Régional des Pyrénées Catalanes (PNRPC)  anime plusieurs DOCOB dont les 
recommandations doivent être intégrées  lors de la projection d'aménagements. Le territoire du 

Parc compte en effet 61% de zone Natura 2000, 55% en ZICO et 95% en ZNIEFF. Il accueille 
également 5 réserves naturelles, compte 1 2 sites classés ainsi que 17 sites inscrits témoignant 
de la qualit® de ses paysages. La Charte du Parc d®finit ®galement un programme dôactions 
commun aux 64 communes du Capcir, de Cerdagne et du Conflent, au Conseil départemental  
des Pyrénées -Orientales,  à la Région Languedoc -Roussillon et aux chambres consulaires qui 
lôont sign®. Elle comprend notamment plusieurs articles pour ç assurer la préservation et la 
gestion des milieux naturels aquatiques et de la ressource en eau sur le bassin versant  ».  Dans 

les premières années du contrat, le PNR va notamment s'investir sur les missions suivantes :  
 
V accompagner la mise en îuvre des plans de gestion de la ressource en eau sur le 

bassin versant de la Rotja et de la Castellane, en collaboration avec le SMBVT port eur 
du PGRE Têt  

V mettre en îuvre des mesures agro-environnementales sur son territoire (bassin Têt 
amont) afin notamment de préserver les prairies humides  

V poursuivre l'élaboration du plan de gestion concertée des zones humides des Bouillouses  
V travailler sur  la restauration de la continuité écologique,  en collaboration avec le SMBVT 

porteur du contrat de rivière  
V contribuer à la veille environnementale sur les plantes invasives, en collaboration avec 

le SMBVT  
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1.4.10  Le Parc naturel marin du Golfe du Lion  
 
La conc entration, la diversit® et la complexit® des ®cosyst¯mes pr®sents dans lôespace maritime 
du parc sont exceptionnels, tant en termes dôhabitats et de paysages quôen termes de faune et 
de flore associées.  Le parc naturel marin a pour ambition de répondre à t rois objectifs 
fondamentaux :   

 
V La connaissance du milieu marin   
V La protection de ce milieu et des espèces qu'il abrite,  
V La contribution au développement durable des  activités maritimes  
V La sensibilisation et l'éducation environnementale pour tous  

 

Les orie ntations de gestion définissent la personnalité du Parc et fixent ses grandes finalités.  
Elles s ont déclinées dans le plan de gestion du Parc approuvé et entré en vigueur en décembre 
2014.  SMBVT et parc marin participent mutuellement à leurs travaux respec tifs.  

1.4.11  Accord cadre de Perpignan méditerranée 

communauté d'agglomération (PMCA)  
 
Consid®rant lôint®r°t et la n®cessit® de promouvoir une gestion ®quilibr®e de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques dans un contexte budgétaire maîtrisé, Perpignan Médi terranée 
Communaut® dôAgglom®ration a d®cid® de reconduire pour l a troisième fois la formalisation d'un  
accord cadre de coop®ration multi th®matique en collaboration avec lôAgence de lôEau Rh¹ne 

Méditerranée et Corse . 
Lôaccord cadre de coop®ration (2010-20 15) est en cours d'achèvement : une approche globale 
de la politique de lôeau pour la protection et lôam®lioration de tous les milieux aquatiques. Les 
enjeux sont de maîtriser les prélèvements en eau dans les ressources naturelles, de distribuer 
une eau po table r®pondant aux normes de qualit®, de pr®server ou dôam®liorer la qualit® des 
milieux aquatiques en r®sorbant les rejets directs dôeaux pollu®es et en restaurant ces milieux. 
Le nouvel accord cadre actuellement à l'étude  sera articulé avec les objectif s du contrat 

rivière et les actions qui y sont programmées.  
Masses d'eau concernées sur le bassin versant de la Têt : la Têt (de la Coumelade à la Mer 
Méditerranée) (DCE  : FR_DR_223) et ses affluents (le ruisseau du Soler (DCE  : FR_DR_11987), 
le ruisseau d ôen Godail, le ruisseau de la Berne,  le ruisseau de la Panssounade,  la Boule et la 
Basse) . 

1.4.12  Les autres acteurs du territoire  
 
Les 99 communes du bassin fédérées à travers l'adhésion des 4 EPCI et 2 syndicats mixtes 
membres du SMBVT sont des acteurs clé du  projet de contrat de rivière.  
Á La communauté de communes de Capcir -Haut Conflent  
Á La communauté de communes du Conflent Canigou  

Á La communauté de communes de Roussillon Conflent  
Á Perpignan m®diterran®e communaut® dôagglom®ration 
Á Le syndicat mixte dôassainissement de la plaine entre lôAgly et la T°t 

Á Le syndicat mixte du bassin de la Basse et de la rivière de Castelnou  
Á Les communes de : Angoustrines, La Bastide, Glorianes  

 

Au delà de ces acteurs aux compétences propres et agissant parfois directement en qualité de 

ma ître d'ouvrage sur des opérations relatives à la gestion de l'eau et des milieux aquatiques 

d'autres acteurs sont également impliqués dans la démarche de contrat rivière.  

V Société hydroélectrique du midi (SHEM) qui exploite la majeure partie d es usines  

hydroélectriques du bassin amont de la Têt et participe activement aux opérations liées 

à la continuité biologique et sédim entaire en tant que ma ître d'ouvrage (7 opérations de 

restauration de la continuité écologique en cours ) .  

V La fédération pour la pêch e et l a protection du milieu aquatique  

V Les ASA et ASCO  

V etc.  
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2.  SYNTHÈSE DU DIAGNOST IC ET ENJEUX  
 

Le socle technique qui prévaut aux orientations stratégiques du contrat a été élaboré à partir de 

différentes phases de réflexions articulées les unes avec les au tres et de manière adaptée aux 

outils mis progressivement en place par le syndicat. Il s'agit de :  

 

-  étude globale du bassin versant de la Têt 2009/2011.  

-  PAPI Têt lab ellisé  en décembre 2012.  

-  stratégie de restauration de la continuité écologique du bas sin versant aval 2013.  

-  plan de gestion des cours d'eau du bassin versant 2014/2015.  

-  plan de gestion des atterrissements de la Têt aval 2015.  

-  plusi eurs travaux dans le cadre de stages de Master 2  

 

Les réunions de concertations thématiques ou à une éch elle géographique menées depuis la 

création du SMBVT et tout au long de l'année 2014/2015 ont également permis de construire et 

de partager ce diagnostic de territoire.  L'ensemble des productions détaillées  et des diagnostics 

du bassin  sont disponibles sur  demande ou sur le site internet du SMBVT dans l'onglet "espace 

documentation". Nous ne présenterons ici que la synthèse de ce diagnostic, largement partagé.  

2.1  ETAT DES  MASSES D ' EAU DU BASSIN VERSANT  
 
Les masses d'eau superficielles du bassin de la Têt  sont référencé es dans l e SDAGE RM à la 

nomenclature CO_17_18 Têt . Ces masses d'eau constituent le référentiel cartographique 
®l®mentaire de la directive cadre sur lôeau, elles servent d'unit® dô®valuation de la qualit®. Lô®tat 
écologique, chimique, ou quantitat if est ainsi ®valu® pour chaque masse dôeau. Une masse dôeau 
superficielle étant donc considérée en bon état écologique lorsque les indices et les paramètres 
physico -chimiques présentent tous une qualité « bonne » à « très bonne ».   
 

Le projet de contrat r ivière concerne ainsi  34  masses dôeau de type cours d'eau  et 3 masses 
d'eau de type plans d'eau (lac des Bouillouses, Retenue de Vinça et étang de la Pradella) . Parmi 
elles on compte :  
 

V 31  MEN (masses d'eau superficielles naturelles).  
V 6 MEFM (masses d'eau fortement modifiées ) : Lac des Bouillouses, Retenue de Vinça, 

Le Bourdigou, La têt de la Comelade à la Méditerranée, La basse et le Boules en aval de 

Bouleternère.  
 
Plusieurs masses d'eau nécessitent un report calendaire (2021 et 2027) pour atteindre les 
objectifs fixés par la DCE justifié par le motif d'exemption "faisabilité technique".  Ce sont 
essentiellement des affluents de la Têt pour lesquels le principal motif de report est 
généralement lié à la morphologie et la continuité mais l'on trouve égalemen t des motifs 
qualitatifs (matières organiques et oxydables ainsi que pesticides et PCB (1 masse d'eau)) et 

hydrologiques (5 masses d'eau). Enfin, la Têt de la Comelade à la mer méditerranée, MEFM, est 
concernée par les motifs suivants : continuité, morphol ogie, pesticides, substances 
dangereuses, matières organiques et oxydables.   

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



Contrat de rivière bassin versant de la Têt - AVP - page 28 / 80 

 

 

 

Syndicat du bassin versant de la Têt - Juillet 2015 

Etat qualitatif des masses d'eau issu de l'avant projet SDAGE 2016 -2020.  

 

 

 

 
 
Détail des masses d'eau fortement modifiées du bassin :  
 

 
 
Synthèse des échéances d 'objectifs fixés par la DCE :  
 

Echéances objectifs  
bon état écologique  

Echéances objectifs  
bon état chimique  

2015  2021  2027  2015  2021  2027  

Nombre de masses d'eau du bassin concernées  

23  2  12  36  0 1  
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Carte de l'état qualitatif des masses d'eau du  bassin versant  
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2.2  LES MASSES D ' EAU ATTENANTES  AU BASSIN DE LA TÊT 
 

Á Masse s d'eau souterraines :  

 
Le bassin versant s'étend sur 4  masses dôeau souterraines, dont le  système  des  nappes plio -
quaternaires est le plus important et fait l'objet d'un SAGE en cou rs d'élaboration, porté et 
animé par le Syndicat Mixte des Nappes Plio -quaternaires.  
 

V Domaine plissé Pyrénées axiales dans le bv Têt et bv Agly : FRDG615.  

  -  Echéance bon état quantitatif : 2015. Bon état chimique : 2015.  
 

V Calcaires primaires du synclinal  de Villefranche : FRDG126.  
  -  Echéance bon état quantitatif : 2015. Bon état chimique 2015.  
 

V Alluvions quaternaires du Roussillon : FRDG351.  
  -  Echéance bon état quantitatif : 2015. Bon état chimique : 2015.  

 
V Multicouches pliocène du Roussillon : FRDG24 3.  

  -  Echéance bon état quantitatif : 2021. Bon état chimique : 2015.  
 
4 masses dôeau qui ont pour objectif le bon chimique en 2015, 3 qui ont pour objectif le bon 
état quantitatif pour 2015 et 1 qui a pour objectif le bon état quantitatif avec report en 2021 

(déséquilibre quantitatif) : multicouches pliocène du Roussillon.  
 

Le Syndicat Mixte pour la protection des nappes Plio -quaternaires  est la structure de gestion 
compétente pour porter et intégrer les mesures du PDM dans le cadre de l'élaboration du SA GE 
(Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) en cours.  
 

Á Masse d'eau côtière :  
 
La frange côtière du bassin  versant de la Têt , longue de 7 kilomètres, est en relation avec la 
masse d'eau côtière n° CO -17 -91  qui s'étend du Racou à l'embouchure de l'Aude .  

 

 

 
 
Depuis 2007, la Communauté d'agglomération Perpignan Méditerranée  (PMCA) s'est 
dotée de la compétence gestion intégrée des zones côtières (GIZC) et depuis 2010 de la 

compétence "zones littorales". Le renforcement des ses statuts lui permet aujourd 'hui de rentrer 
en phase opérationnelle, notamment en matière de gestion durable de la problématique 
l'érosion. Cela s'est notamment traduit dans une première convention spécifique "littoral" 
rattachée à l'accord cadre de coopération 2010 -2015 pour une ges tion durable de l'eau et des 
milieux aquatiques.  Un nouvel accord cadre est actuellement à l'étude.  
 

A noter également, la création du Parc Naturel Marin de la Côte Vermeille  au droit du bassin 

versant et sur une surface étendue entre deux département et e nviron 4500 km². Ce périmètre 
intègre le plateau continental, les canyons, les zones sableuses et rocheuses qui sont 
représentatifs de la Méditerranée et qui renferme une biodiversité et des paysages sous marin 
remarquables. Il comprend aussi les grands ba ssins dôactivit®s  ®conomiques (p°che, transport) 
et de loisirs (plaisance, plong®e, p°cheé).  
 

Sa création repose sur 3 objectifs  : connaître le milieu marin, le protéger et aider les activités 
maritimes professionnelles (p°che, plong®eé) et de loisirs (plaisance, p°cheé) ¨ se d®velopper 
durablement.  Son plan de gestion vient d'être adopté.  
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2.3  B ILAN POUR LES MILIEU X NATURELS  
 

 
Forces 

 

 
Faiblesses 

 
Richesse, diversité des milieux naturels et des 

espèces  à l'amont du bassin   
 

Un bassin qui compte  18 site Natura 2000, 80 
ZNIEFF, 3 ZICO, 5 réserves, 12 sites classés  

(6.8% du bassin)  
 

Des espèces patrimoniales  
(Truite arc en ciel, Desman, Euprocte)  

 

Des milieux naturels remarquables  
(Bouillouses, Carança , Bourdigou )  

 
Des zones humides exceptionnelles  
(concen tration de tourbières parmi  
les plus nombreuses des Pyrénées)  

 
 

 
Bassin aval moins couvert mais 

potentiellement intéressant  
 

Pressions amont -aval sur les populations , la 
ressource et les milieux  

=  
Zones humides menacées  
(nécessit é de gérer les flux )  

+  

Ripi sylves dégradées d'amont vers l'aval  

favorisant les espèces invasives indésirables  
= perte de biodiversité  

 
Déprise agricole intensifiant  

l'usage des parcelles maintenues et  
favorisant la fermeture des milieux  

 
Faible perception sociale du potentiel  

pos itif des milieux naturels  
 

 
Opportunités 

 

 
Menaces 

 
Un diagnostic et des objectifs de territo ire 

partagés politiquement lors des différentes 
phases de concertations en 

2010/2011/2012/2013/2014 et 2015  
 

Existence  d'un réseau de professionnels sur 
lesquels  s'appuyer pour sensibiliser les 

populations  et les collectivités  
 

Possibilité de programmer des actions dans 

un cadre contractuel et en partenariat  dans le 
cadre du contrat rivière et PAPI  

 
Amélioration et rénovation des systèmes 
d'assainissement ainsi qu e mise en place 

systématique de réseaux séparatifs  
 

Intégrer les problématiques de continuité 

écologique lors de tout nouveau projet 
d'aménagement ou de restauration  

(classement cours d'eau)  
 

Lancer des opérations pilotes  pour donner 

l'exemple, illustrer l es problématiques  
 

 

 
 

Projets occultant les besoins 
environnementaux, le génie écologique  

 
Rupture de la continuité écologique et déficits 

structurels liés à la gestion quantitative  
 

Altération de la dynamique fluviale  
(débits morphogènes et mobilité fluvi ale)  

 

Pollution des eaux  
 

Public non sensibilisé et mal informé  
(non appropriation sociale  

des enjeux environnementaux)  
 

Changement climatique augmentant les 

périodes de faibles débits : augmentation du 

risque de dystrophie  
 
 

 
Les enjeux associés aux mil ieux naturels sont donc autant la conservation dôun patrimoine 
(naturel et culturel, à travers des espèces, des habitats et des éco -paysages  emblématiques) 
que la valorisation durable des services rendus par la nature et les zones humides en 
particulier .  
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2.4  B ILAN POUR LES FONCTI ONNALITÉS ÉCOLOGIQUE S 

 

 

Forces 
 

 

Faiblesses 

 
 
 

Cours d'eau généralement en bon état 
morphologique et en équilibre à l'amont du 

bassin ( cours d'eau peu aménagés ) : 
production solide  et espace de mobilité  

 
Affluents à forte capacité mor phogène , des 

zones en érosion constatées in -situ  

=  
Disponibilité en matériaux susceptibles 

d' alimenter le lit des rivières, diversité des 
faciès d'écoulement et d'habitats  

 
Des zones ponctuellement intéressantes sur 

la Têt aval avec potentiel de restaurati on 
 

La dynamique contrat de rivière et 
l'émergence de nouveaux projets  

 
Amont du bassin : des apports solides parfois 

localement excédentaires (Saint Vincent en 
1940, Trencade en 99) . Continuité biologique  
dégradée par d es ouvrage s transversaux et 

longitud inaux i mplantés dans le lit de rivières  
 

Aval du bassin :  héritage du passé 
(extractions) ou de pratiques  actuelles  

d'entretien des ripisylves : constat de cours 

d'eaux en mauvais état (très artificialisés) et 
déficit en sédiments  (+ continuité bio)  

=  
Inci sion du lit de la rivière, drainage des 

nappes d'accompagnement,  
érosion d'ouvrages d'art et du littoral  

 
Sur le bassin :  dégradation amont -aval des 

contextes piscicoles (réduction débits, 
pollutions, ouvrages) . 

 
Pas de gestion pour tous les ouvrages  

impl antés dans le lit des cours d'eau  dont 
certains modes d'entretien  (soutirage) 

impactent la qualité de l'eau et la continuité 
écologique (sédiments mis hors d'eau)  

 

 
Opportunités 

 

 
Menaces 

 
Des acteurs impliqués dans la gestion de 

leurs ouvrages : consign es de gestion 
internes et/ou aménagements des  ouvrages 

hydroélectriques, réflexion en cours sur 
l'impact du parc des ouvrages RTM , 

réinjection de matériaux à l'aval  de Vinça  
 

Restauration d'une activité hydrodynamique, 
notamment en aval de Vinça, promotion  d'un 

changement des pratiques d'entretien des 
cours d'eau  (DIG SMBVT en cours)  

 

Conservation ou restauration  
de la bande active du cours d'eau également 
en lien avec l'articulation risque -urbanisme  

Restauration ou amélioration du transit 
sédimentaire (am ont / aval des ouvrages)  

 
Classement des cours d'eau et ouvrages 

grenelles  ; équipement des ouvrages en 
dispositifs de franchissements  

 
PNA pour espèces migratrices (ZAP) , 
Implication des réserves naturelles  

 

 
 
 

Aggravation du déséquilibre  
hydro -sédimentai re  en aval de Vinça  avec ses 
conséquences sur la tenue des berges , la TVB, 

les nappes d'accompagnement,  
 

Dégradations d'ouvrages,  
recul du trait de côte  

 
Dégradation des ripisylves et  

banalisation des habitats,  

 
Changement climatique augmentant les 

péri odes de faibles débits : augmentation du 
risque de dystrophie , de la température, etc.  

 
 



Contrat de rivière bassin versant de la Têt - AVP - page 33 / 80 

 

 

 

Syndicat du bassin versant de la Têt - Juillet 2015 

2.5  B ILAN POUR LA QUA LITÉ DES EAUX DE SURF ACE  
 

 
Forces 

 

 
Faiblesses 

 
 
 
 

Un bassin amont de bonne qualité  
(peu de pression sinon locales)  

 
Part des STEP < 10 ans a triplé   

 
Eaux de baignade de qualité bonne à 

moyenne sur les sites suivis  

(à terre et en mer)  
 

Des suivis relativement réguliers  
 

La dynamique contrat de rivière et 
l'émergence de nouveaux projets  

 
Dégradation de la qualité de l'amont vers 
l'a val  souvent imputa ble à des pressions 
urbaines ou domestiques (rejets directs ou 

insuffisamment traités)  
 

Modification du régime hydrologique   
de la Têt et de ses affluents  dues à la 
pression des usages ou des ouvrages  

=  

Diminution de la capacité  

auto -épuratoire  des milieu x récepteurs   
Concentration importante de pesticides à 

l'aval du bassin (Ni et Ch dans nappes)  
Présence de PCB à l'aval du bassin  

 
= interdiction baignade à l'embouchure  et 
consommation du poisson sur les 2/3 du 

linéaire de la Têt aval  
 

Chantier des débits  réservés non formalisé  sur 
l'ensemble du bassin versant  

 

 
Opportunités 

 

 
Menaces 

 
Amélioration et rénovation des systèmes 

d'assainissement ainsi que mise en  
place de réseaux séparatifs  

 
Chantier des débits réservés non formalisé  sur 

l'ensemble du bassi n versant  
 

Mise en îuvre du PGRE et du contrat rivi¯re 
 

Réduction des intrants et phytosanitaires  
dans les cultures et jardins  : sensibilisation 

tous usages  + plans d'actions  
 

Révision des modes d'entretien  

des ouvrages et des berges  
 

 

 
 

Augmentation de la population permanente  
et touristique (parfois x 8) risquant de faire 

dysfonctionner les systèmes 
d'assainissement , augmenter les pressions 

sur les milieux récepteurs   
 

Changement climatique augmentant les 
périodes de faibles débits : augmentation du 

ri sque d'eutrophisation sur Têt aval  
 

Dégradation de l'aquifère PLIOQ  
par augmentation des prélèvements, intrusion 

de polluants et pénétration du biseau salé  
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2.6  B ILAN POUR L ' ÉTAT QUANTITATIF DES  EAUX DE SURFACE  
 
Á les prélèvements bruts pour l'AEP so nt de l'ordre de 23 Mm 3 dont 12 Mm3 ayant un 
impact sur lôhydrologie de la T°t (nappe dôaccompagnement et eau superficielle) 

Á les prélèvements bruts pour l'irrigation agricole sont de l'ordre de 275 Mm3  
Á les prélèvements industriels  (<1Mm3) et les prélèvemen ts bruts pour la neige de culture 

(0.3 Mm3) apparaissent très réduits au regard des autres  prélèvements  
 

 

 
Bilan de la resso urce (débit naturel quinquennal 
sec) et des usages (prélèvements nets AEP et  
irrigation) ¨ lô®chelle du bassin de la T°t ¨ 
Perpign an.  (BRLi ï Etude de Détermination des 
Volumes Prélevables du bassin versant de la 
Têt )  
 

 

 
Une incompatibilité du respect des débits minimum biologiques et des débits bruts prélevés 
actuellement appara´t pour lôessentiel pendant la p®riode de mai ¨ septembre et en particulier 
sur la zone aval Vinça mais localement aussi sur la Lentilla et la Rotja  situées à l'amont du 
bassin.  

 
Forces 

 

 
Faiblesses 

 
Ressource en eau régulée par  
2 barrages sur lôaxe T°t 

 
Un comité barrage -  une gestion concertée  

 

Etude Volu mes Prélevables achevées  
et débits objectifs notifiés  

 
Plan de Gestion de la Ressource en Eau  

en cours dô®laboration 

 
Des programmes dôactions qui se concr®tisent 

sur les canaux et sur lôAEP 
De nombreux projets à venir  

 
Structuration locale des ASA  

 

Un SAGE en cours dô®laboration sur les 
nappes du Roussillon  

 
M®connaissance sur les d®bits dô®tiage  

et les prélèvements  
 

Des apports naturellement faibles en période 

dô®tiage sur certains secteurs 

 
Des prélèvements bruts supérieurs aux 

besoins nets, et conc entrés sur la période 
estivale, ce qui accentue les étiages  

 

Adéquation prélèvements -ressource tendue 
sur lôaval de la T°t et localement ¨ lôamont 

(Lentilla, Rotja, Caillan).  
 

Des ouvrages anciens et vétustes (canaux 
dôirrigation), avec des pertes en eau 

conséquentes  

 
Chantier des débits réservés non formalisé  sur 

l'ensemble du bassin versant  
 

 
Opportunités 

 

 
Menaces 

Possibilit® de cr®ation dôun organisme unique 
de gestion collective de lôirrigation 

 
Réflexion sur le partage équilibrée de la 

ressource en eau (PGRE)  
 

Démarches volontaires des principaux canaux 
pour une modernisation.  

Mise en îuvre du chantier r¯glementaire des 

débits réservés  

Changement climatique et diminution des 
apports naturels en eau  

 
Augmentation de la démographie, de la 

fréquentation  touristique, et des besoins en 
eau  

 
D®clin de lôagriculture et de lôentretien des 

canaux  
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2.6.1  Les l iens avec l'aquifère du Roussillon  
 
Sur le bassin versant, des échanges entre les eaux de surface et souterraines se réalisent dans 
la partie aval qui sô®tend de Vinça au littoral. Les échanges fluctuent en fonction des saisons et 
de la pression exercée localement sur la ressource.  Dôun point de vue hydrodynamique, les 
éléments disponibles montrent que de manière presque généralisée les échanges potentiels se 
faisaient autrefois depuis les nappes profondes vers les réservoirs plus superficiels. Suite à 

lôaugmentation significative des pr®l¯vements depuis une vingtaine dôann®es, des c¹nes de 
rabattement provoqués par ces pompages importants notamment en période e stivale et au 
regard de l'incision du lit de la Têt constaté sur cette zone, les échanges évoluent : on constate 
de plus en plus des inversions (nappes superficielles vers nappes profondes), tout au moins 
dans certains secteurs.  L'érosion du lit de la Têt est à surveiller de près et le SM des nappes et 
le SMBVT collaborent étroitement sur ces aspects qui justifient que  plusieurs actions conjointes 

vont être développées dans le cadre du contrat de rivière.  De son côté, la baisse tendancielle 
des niveaux piéz ométriques  de l'aquifère Pliocène du Roussillon  (1973 à 2005 (source : CG66)., a 
mettre en parallèle d'une augmentation continue des prélèvements, a justifié le lancement de 
plusieurs études de la part du Syndicat Mixte des nappes Plio -quaternaires de la p laine du 

Roussillon, structure de gestion compétente sur cet aquifère,  et qui posent les bases du SAGE 
en cours  d'élaboration . 

2.7  B ILAN POUR LES RISQUE S INONDATION ET SUBM ERSION  
 

 40% de la population, 2000 ha urbanisés, 340 ha de zones industrielles ou 

commer ciales, plusieurs dizaines de stations dô®puration, captages dôeau potable, 170 

km de route et 38 km de voies ferrées...  

 A lôamont du barrage de Vin­a, lô®tendue de la zone ¨ risque inondation reste mod®r®e, 

les enjeux relativement localisés (moins de 3% d 'espace urbain) mais le risque peut 

néanmoins être ponctuellement fort.  

 A lôaval du barrage de Vin­a, le risque couvre de vastes surfaces et expose 

potentiellement une grande partie de la population et des activités agricoles qui sont un 

enjeu économique i mportant du bassin.  Globalement jusqu'à la mer l'inondabilité par la 

Têt des terres cultivées et des zones habitées est restreinte à des occurrences 

moyennes à fortes (de 800 à 2500  m 3/s) qui provoquent des déversements latéraux, en 

particulier rive gauche . Le rôle des affluents aval et situés en rive droite et rive gauche 

est cependant déterminant puisque ces derniers présentent des temps de concentration 

très courts et sont parfois pourvoyeurs de charges solides importantes. De plus, ils ne 

sont pas écrêt és par le barrage.  

 Les services de lôEtat ont d®cid® de compl®ter la connaissance du risque sur plusieurs 

secteurs par la réalisation des PPRi sur les secteurs du Boulès, de la Têt Moyenne et de 

Basse Castelnou : 12 PPRi en cours de révision ou programmés,  5 en cours 

dô®laboration. Il existe 16 PPri approuv®s ¨ ce jour. 

 La façade littorale du bassin versant est soumise au risque de submersion marine, en 

particulier dans sa partie Sud au niveau de Sainte Marie, et elle est plus généralement  

soumise à l'éros ion, aggravant de fait le risque de submersion.  

 Il est retenu le niveau de marin de +2 m IGN  pour évaluer les risques de submersion 

des zones littorales. Par ailleurs, le niveau est augmenté très localement sur la frange 

côtière terrestre, par le jet de r ive des vagues et des paquets de mer peuvent franchir la 

cote de +3,0 m IGN  et inonder les terrains immédiatement en retrait du cordon dont la 

cote est comprise entre +2 et +3 m IGN69. Il faut aussi noter qu'en période de tempête 

il y a souvent abaissement  du niveau de la plage ce qui permet à la mer de pénétrer de 

façon plus importante dans les terres.  

 La stratégie présentée par le SMBVT dans le cadre du PAPI a pour objectif de contribuer 

de manière la plus satisfaisante à la réduction de la vulnérabilité.   
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Zones inondables du bassin versant et loca lisation des enjeux  
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3.  BILAN GÉNÉRAL ET MOT IVATION DU CONTRAT  
 

A l'exception du barrage des Bouillouses qui date du début du XXe siècle, l'essentiel des 

aménagements structurants sur les cours d'eau du bassi n versant a été mené suite à la crue de 

1940. Lôenjeu relatif ¨ la gestion des crues est en effet omnipr®sent dans lôhistorique des 

aménagements, dans les préoccupations des collectivités mais aussi dans les modes de gestion 

et d'entretien du milieu.  
 
En h éritage à ces pratiques qui ont souvent privilégié la maîtrise des débordements, sans 
forcément de cohérence amont -aval, la T°t et nombre de ses affluents pr®sentent aujourdôhui 

un fonctionnement hydromorphologique fortement contraint (notamment en plaine)  sous lôeffet 
combiné des endiguements latéraux, recalibrages, dérivations, des extractions massives du 
passé dans les lits mineurs, des entretiens de berges avec pour seul objectif de faciliter les 
écoulements hydrauliques, de la présence du barrage de Vi nça et enfin, sous l'effet des 
pressions et des occupations humaines en champs majeurs ou sur les milieux naturels.  
 

Souvent ces aménagements ont occulté les potentialités physiques, biologiques et paysagères 

du fleuve qui sont, de fait, notablement altéré es. En outre, les interactions existantes entre ces 
différentes composantes des milieux limitent l'efficacité et la dynamique des actions isolées qui 
ont vocation ¨ °tre plac®es dans une r®flexion plus large, posant le probl¯me dôune refonte des 
types de g estion et en développant une coordination entre les différentes politiques 
d'aménagement du territoire.  
 

Tel est le défi  relevé par le SMBVT et par le premier contrat de rivière pour la Têt . 
Dans sa mission de structure porteuse et d'animation ainsi qu'en capitalisant les données 
(passées, actuelles) et en améliorant la connaissance, le SMBVT contribue à cette dynamique et 
à un véritable changement de culture de l'eau et des milieux aquatiques . Dans son 
ensemble, lôanalyse partag®e du diagnostic a pu mettre en évidence les différentes pressions et 
un certain nombre dôenjeux forts pour ce territoire. Suite aux réunions de groupes de travail 
techniques et politiques, les axes structurant du futur contrat ont pu être définis et validés.  

 

V Sur la qualité des eaux , même si de gros efforts ont été réalisés par les 

collectivités ainsi que par les professionnels (agriculteurs, industriels) force est 

de constater que localement encore ou sur des secteurs récurrents, la qualité de 

l'eau est encore un enjeu très importan t. Les efforts pourront notamment se 

porter sur la maîtrise des rejets ainsi que sur les capacité s auto -épuratoires des 

milieux et l'utilisation de produits phytosanitaires.  

 

V Concernant la gestion quantitative , les pistes d'actions visent une meilleure 

ges tion et un partage de la ressource permettant à la fois de concilier les 

différents usages et les besoins du milieu. Même si le comité de barrage impulse 

une concertation sur ce partage, la création d'un cadre spécifique et plus large 

doit être envisagé et  donner lieu à l'élaboration d'un programme d'action s 

spécifiques répondant aux enjeux de connaissance, gestion, d'offre et demande. 

L'interaction entre les eaux de surface et les eaux souterraines est également à 

investir et justifient d'autant ces orient ations prioritaires.  

 

V Les fonctionnalités naturelles du cours d'eau  sont un autre axe de travail 

important, notamment dans la volonté de préserver les fonctionnalités et les 

milieux existants en bon état et réhabiliter celles qui sont altérées : continuité  

écologique, mobilité du fleuve, entretien de la ripisylve. Dans ce cadre, la 

gestion du risque ne doit pas être un frein mais venir en complémentarité, 

notamment dans les zones à enjeux. La réduction de la vulnérabilité du territoire 

est une ambition affi chée qui a fait l'objet d'une programmation spécifique dans 

le cadre du PAPI (programme d'actions pour la prévention des inondations).  

 

V Enfin, la dispersion et la multiplicité des maîtrises d'ouvrages , des 

interlocuteurs et la complexité des fléchages pour  le financement, rend 

nécessaire la mise en place d'une culture commune concernant la gestion de 

l'eau et des milieux. Il s'agit là d'un élément indispensable à l'implication des 
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acteurs mais surtout à la cohérence des actions et à l'optimisation des 

finan cements publics. Les orientations du contrat tentent ainsi d'aller, au delà de 

l'action, vers un changement des pratiques et cette évolution dans la politique 

du bassin doit pouvoir être partagée par le plus grand nombre, d'autant que 

cette politique va pa rfois à l'encontre des idées reçues.  

 

V L'animation et le partage de connaissances qui vont contribuer à valoriser le 

travail du SMBVT seront mis à profit pour s'en assurer.  

 

Considérant les motivations préalables et l'historique du SMBVT ainsi qu'au regard  des 

différentes volontés politiques qui ont été exprimées lors des comités de pilotage de l'étude de 

préfiguration ainsi qu'au cours des différentes réunions de commissions géographiques 

programmées annuellement, le contrat de rivière, avec son aspect "op érationnel" apparaît être 

la procédure la mieux adaptée pour renforcer cette dynamique, lancer les actions les plus 

abouties (et arrêtées avec les partenaires co - financeurs) au regard de l'intérêt, partagé, à agir.  

 

Il s'agit également de pouvoir poursuiv re le travail de sensibilisation et communication autour 

des thèmes qui demandent encore de renforcer les liens entre les différents acteurs, partager la 

connaissance et définir un consensus : le volet de la gestion quantitative de la ressource en eau 

cons titue un bon exemple.  

 

Enfin, le contrat de rivière permettra de répondre aux problématiques et thématiques 

qui gagneraient à être traitées conjointement .  

 

 renforcer le rôle de structure de gestion (coordination, animation) à l'échelle du bassin 

versant et  d'interlocuteur unique du SMBVT,  

 définir un cadre de travail cohérent, définissant des priorités,  

 fédérer les maîtrises d'ouvrages locales et les accompagner dans leurs projets pour 

s'assurer qu'ils sont compatibles avec les politiques menées à plus grand e échelle ainsi 

qu'au regard des documents cadre et des financements,  

 instaurer une instance de gouvernance incluant les collectivités, les acteurs 

institutionnels mais également les usagers,  

 compléter la connaissance du bassin par la réalisation d'études,  

 communiquer et sensibiliser auprès des différents acteurs, usagers et riverains,  

 é 

 

Cette proc®dure, fortement soutenue par lôAgence de lôeau, permettra ®galement de r®pondre 

dans les meilleurs délais aux orientations et recommandations du nouveau SDAGE, de la 

directive cadre Europ®enne sur lôeau et de la directive cadre inondation et des plans de gestion 

qui en découleront. Outil intégrateur, le contrat de rivière favorisera la mise en cohérence des 

différentes démarches pour viser le bon état qualitatif et quantitatif des masses dôeaux du 

bassin versant de la Têt.  

 

La programmation devra tenir compte de la faisabilité des actions au regard des moyens 

disponibles ou alloués, de la capacité financière et de la volonté des élus ainsi que des maîtres 

d'ouvrag es.  
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4.  LE CONTENU DU CONTRAT DE RIVIÈR E 
 

Au regard du diagnostic et du contexte (documents cadres et démarches en cours), les objectifs 

ci-après ont pu être retenus à travers les réunions de concertations techniques et politiques qui 

se sont tenues  lors de l'étude de préfiguration du PAPI et du contrat de rivière. Au cours de 

2014/2015, les études complémentaires pour investir certains aspect du diagnostic ont permis 

de confirmer et développer certaines thématiques. Elles ont permis de maintenir un niveau de 

conc ertation constant et approfondi  puisque l'ensemble des communes a été associé (99 

communes).  Le programme d'actions définitif sera élaboré en maintenant la  concertation avec 

l'ensemble des acteurs du bassin versant, à travers des groupes de t ravail techniques et 

politiques. Il s'agira d'exprimer l'ensemble des attentes liées aux rivières et à leurs bassins 

versants. A terme sera élaboré  le programme d'actions définitif.  

4.1  LES OBJECTIFS  
 
4 volets ont été retenus par le s comité s de rivière de déce mbre 2013 et février 2015.  
 

 
Volet 1 : préserver, redévelopper les fonctionnalités naturelles des bassins 
 

 
Volet 2 : Qualité des eaux superficielles et souterraines 
 

 
Volet 3 : Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau 
 

 
Volet 4 : Animer, fédérer, communiquer et sensibiliser 
 

 
Chacun de ces volets est décliné en 12 grands objectifs de la manière suivante : 
 

 
Volet : préserver, redévelopper les fonctionnalités naturelles des bassins 
 

1A : gérer le risque inondation en tenant compte du bon état des cours d'eau 

1B : améliorer, restaurer la dynamique fluviale et la continuité écologique 

1C : préserver, valoriser et restaurer les milieux naturels 

 
Volet 2 : améliorer la qualité des eaux superficielles 
 

2A : améliorer la qualité des eaux 

2B : suivre la qualité des eaux 

 
Volet 3 : améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau  
 

3A :acquérir et valoriser les connaissances sur les ressources et les usages  

3B : mettre en îuvre une gestion ®conome de la ressource en eau 

3C : organiser la gestion concertée et partagée de la ressource en eau 

3D : prévoir et anticiper pour assurer une préservation durable de la ressource 

 
Volet 4 : Animer, fédérer, communiquer et sensibiliser 
 

4A : animation du contrat de rivière et du PAPI 

4B : suivre et évaluer le contrat 

4C : communiquer et sensibiliser 
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4.2  LES ORIENTATIONS STRA TÉGIQUES  QUI ONT SERVI DE 

BASE À LA CONCERTATI ON  

Nous présentons ici les orientations  stratégiques qui ont servi de support lors des phases de 
concertation  techniques ou politiques . Elles sous tendent la philosophie du projet même si dans 
la première partie du contrat, ou dans le contrat, toutes ne feront  pas forcément l'objet d'une 
action concrète.  
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4.2.1  Préserver et redévelopper les fonctionnalités de s 

milieux naturels  
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4.2.2  Gérer le risque inondation en tenant compte du bon 

état des cours d'eau  
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4.2.3  Améliorer la qualité des eaux superficielles  
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4.2.4  Améliorer la gestion quantitative  
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4.3  LES OBJECTIFS PRIORITAIR ES 
 
Ils ont été défini s en concertation et prennent en compte les principales pressions identifiées par 
le programme de mesure du SDAGE 2016 -2020 à savoir : altération de la continuité, de la 
morphologie, de l'hydrologie, des pollutions diffuses par les pesticides ou autres sub stances, des 

pollutions urbaines et des pressions liées aux prélèvements.  

4.3.1  Volet 1 : préserver, redévelopper les fonctionnalités 
naturelles des bassins versants  

 
Objectif 1A : gérer le risque inondation en tenant compte du bon état des cours d'eau  
 

Les prob l¯mes dôinondation concernent, ¨ des degr®s diff®rents, une grande partie des 
communes du bassin versant de la T°t et peuvent °tre ¨ lôorigine de dommages en vie 

humaines, aux habitations ainsi qu'aux équipements.  Lôimportance de cet enjeu fait lôobjet dôune 
programmation particuli¯re dans le cadre du PAPI. Parmi les 7 axes dôaction d®finis par le cahier 
des charges de lôappel ¨ projets de 2011, le programme dôactions du projet de PAPI a retenu les 
axes dôintervention suivants : 
 

¶ Axe 1 : amélioration de la connaissance et de la conscience du risque  
¶ Axe 2 : surveillance, prévision des crues et des inondations  
¶ Axe 3 : alerte et gestion de crise  
¶ Axe 4 : prise en compte du risque inondation dans lôurbanisme 
¶ Axe 5 : réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens  
¶ Axe 6 : ralentissement des écoulements  
¶ Axe 7 : gestion des ouvrages de protection hydraulique  

 
Le PAPI programme  sur les années 201 3 à 201 7 une s®rie dô®tudes et de travaux visant ¨ 
réduire la vulnérabilité du territoire tout en tenant compte du bon état des milieux visés par la 
directive cadre de lôeau et les milieux aquatiques. Le PAPI est placé dans une réflexion 
transcendant lôapproche hydraulique ¨ lô®chelle locale, et pose le probl¯me dôune refonte des 

types de gestion. Il sôagit, non plus de «  lutter  contre  », mais de «  gérer  » le risque, notamment 

à une échelle pertinente et en développant une coordination entre les différentes politiques de 
prévention du risque, ainsi qu'avec les politiques d'aménagement du territoire et de la ressource 
en eau. A ce titre les Analyses Coût -Bénéfice  (ACB) et Analyse Multi -citères (AMC) seront  
largement  usitées afin de déterminer des choix à la lumière d'une vision transversale des 
problématiques et dans la respect du bon état des cours d'eau.  
 
Enfin, le PAPI  fait une large place aux mesures non structurelles et essentielles : mise en place 

de repères de crues pour améliorer la culture du risque, réalisation des DICRIM et PCS, journées 
de sensibilisation ou formations à destination d es élus, du personnel techn ique  et des usagers, 
sensibilisation des scolaires, etc.  Notons que le SMBVT a déjà lancé un certain nombre d'actions 
: pose de 30 repères de crues, réalisation de 46 PCS et 80 000 DICRIM, plan de gestion des 
embâcles,  articulation entre risques et urbanis mes,  etc.  
 
Objectif 1B : améliorer la dynamique fluviale et la continuité écologique  

Le projet de contrat développera les actions suivantes :  

 

V des travaux d'entretien des ripisylves dans les secteurs montagneux et de la végétation 
se développant sur les ba ncs de la Têt entre Vinça et la mer ;  

V des travaux pour reconstituer des ripisylves dans les cours d'eau de plaine ;  
V des travaux et des actions de sensibilisation - formation pour agir contre la dissémination 

des espèces exotiques envahissantes (dites "EEE")  végétales  
V des études et travaux d'aménagement des seuils ou de passages à gué pour rétablir sur 

certains tronçons la continuité biologique et sédimentaire ;  
V des études et travaux dans le lit de la Têt  pour lutter contre l'incision de son lit entre  

les g orges de la Guillera  et Perpignan ;  
V des étu des et travaux de restauration écologique de certains affluents très artificialisés.  
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Á Dynamique fluviale  et continuité sédimentaire  

 
Les principaux dysfonctionnements morphologiques et écologique s sont localisés  sur 

le bassin de la  Têt aval.  Extraction s du passé, régulation des débits morphogènes, lits  de 
rivières rectifiés et recalibrés, endiguement, RN116 longeant la RD de la Têt, etc . ont comme 
conséquence un d®ficit dôapports s®dimentaires de lôamont vers l'a val et la disparition du 
matelas alluvial sur une dizaine de kilomètres sur la Têt  se traduisant par une  incision 
importante du cours dôeau. Lôenfoncement du lit a de multiples cons®quences : bouleversement 
du style fluvial, perte de réserves en eau, risqu es de dégradation de la ressource en eau (AEP), 
perte de biodiversité, risque accru de déstabilisation des ouvrages construits en travers ou le 

long du cours dôeau (digues, seuils, ponts), disparition des for°ts alluviales, diminution de 
capacité auto -épur atrice du cours dôeau, r®chauffement des eaux, etc.  
 
V Les actions de restauration du lit de la Têt aval  
 

Le plan global de restauration du lit de la Têt comprendra plusieurs étapes complémentaires :  
1.  le suivi topographique de lô®volution du profil en long et plus particulièrement dans les 

secteurs menacés par la progr ession de l'enfoncement (incision) du lit,  
2.  l'adaptation des pratiques dôentretien de la v®g®tation ligneuses des bancs alluviaux à 

mettre en regard avec les enjeux morphologiques et gestion sédi mentaire ,  
3.  la stabilisation du profil en long  par la réalisation d'un chantier pilote de restauration ,  
4.  enfin, l'identification et la préservation des secteurs du cours dôeau, o½ la T°t pourrait 

remobiliser des matériaux alluvionnaires lors des crues.  

 
La stabilisation du profil en long est un point clé de ce projet 
puisque côest la nouvelle pente du cours dôeau qui guidera la 
suite des op®rations de restauration. Le plan dôactions pr®voit 
en cons®quence la r®alisation dôun ç site pilote  » qui permettra 
de d®finir le profil en long dô®quilibre ¨ redonner ¨ la T°t et les 
meilleurs techniques à utiliser. La réussite de ce projet 

permettra dô°tre encore plus ambitieux et de restaurer la T°t 
sur lôensemble du secteur tr¯s incis® dans le substratum 
argilo -marneu x soit sur environ 10 km.  Lôensemble de ces 

actions feront ®galement lôobjet dôactions de communication 
auprès des élus, des riverains et des autres acteurs locaux, afin de les sensibiliser sur les 
conséquences de ces phénomènes  d'enfoncement et leur prés enter les projets envisagés.  
 

Un secteur montagneux relativement bien préservé sur le plan du fonctionnement 
morphologique mais impacté du point de vue de la  continuité biologique par de 
nombreux ouvrages de prises d'eau (canaux d'irrigation et usines hydr oélectriques).  Les 
ouvrages en présence dans la lit des rivières perturbent plutôt  la continuité biologique soit à la 
montaison, soit à la dévalaison. Les espèces telles que la truite ou le barbeau méridional sont 
ainsi limités dans leur déplacement au sei n du réseau hydrographique, ces déplacements étant 

pourtant essentiels ¨ lôaccomplissement de leur cycle de vie.  
 
V La restauration de la continuité biologique sur le bassin amont  
 

Le plan dôactions identifie les ouvrages transversaux quôil faut am®nager ou supprimer pour 
permettre la libre circulation des espèces (continuité biologique).  La r®alisation dô®tudes 
préliminaires (avant -projets) est nécessaire avant chaque aménagement . L'on compte au moins 

8 ouvrages sur la Têt amont.  Ponctuellement c ertains ouv rages transversaux, forment des 
obstacles à la continuité sédimentaire. Surtout observé sur les affluents de la Têt,  
lôengravement des ouvrages nécessite une intervention régulière des propriétaires  qu'il faut 
informer et sensibiliser sur les modes opérato ires tant réglementaires que techniques vis à vis 
des enjeux ; réinjection des sédiments à l'aval de l'ouvrage notamment.  
 
V La restauration de la continuité écologique sur le bassin aval  

 
Au moins 4 ouvrages sont identifiés  pour une restauration de la cont inuité écologique sur la Têt 
aval. La ville de Perpignan et PMCA réfléchissent également sur le potentiel de restauration au 
niveau du Bourdigou et de la Basse. Ces deux cours dôeau fortement impact®s par les 
modifications anthropiques quôils ont subies au cours du temps (recalibrage, coffrage béton, 
endig uement, etc.) présentent néanmoins des secteurs qui laissent supposer un intérêt 

®cologique sôils ®taient restaur®s.  

Le matelas alluvial si précieux 

pour le fonctionnement des 

cours d'eau ayant complètement 

disparu sur une dizaine de 

kilomètres, il devra être 

reconstitué de manière artificielle 

en débutant par un premier 

chantier pilote de "recharge 

sédimentaire".   
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Le contrat pourra dynamiser ces projets  qui pour l'heure ne sont pas formalisés . 

 
 

V La r estauration de la continuité écologique  sur l'ensemble du bassin  
 

Le bon ®tat ®cologique est une synth¯se de la qualit® de lôeau, de la qualit® physique et de la 
qualité biologique.  A lô®chelle du bassin versant de la T°t et du Bourdigou, on d®nombre pr¯s de 
250 ouvrages transversaux (dont une 40e estimés infranchissables) qui sont responsables d'un 
cloisonnement des milieux aquatiques. A ces impacts "physiques" s'ajoutent également des 
impacts quantitatif (diminution des débits) et donc qualitatifs (augmen tation température par 

ex).  Sur la base du diagnostic des cours d'eau qu'il a achevé en avril 2015 le SMBVT souhaite 
animer un groupe de travail pour favoriser l'émergence de nouveaux projets, accompagné par la 
création de supports de communication (plaque tte). La fédération de Pêche des Pyrénées 
Orientales et l'association MRM (migrateur Rhône méditerranée) souhaitent également profiter 
de la dynamique du contrat pour participer activement à l'émergence de nouveaux projets à 
partir d'un diagnostic de l'imp act des prises d'eau de la Têt aval sur la dévalaison piscicole. 
Enfin, plusieurs  gestionnaires d'ouvrages (SHEM, RTM et CD pour le barrage de Vinça) 

s'impliquent dans des actions en faveur de cet objectif de préservation de la continuité.  
 
Les ouvrages Gr enelle  sont les obstacles sur l esquels des actions de restaurati on de la 
continuité écologique ont été ciblées et programmées dans le temps   
 

V le classement en lot 1 impliquait dôengager des travaux avant fin 2012, 

V le classement en lot 2 impliquait de termi ner les études techniques ou socio -
®conomiques avant fin 2012, pour permettre dôengager la phase travaux.  

 
Sur  le bassin versant de la Têt, 13 ouvrages sont classés Grenelle, dont quatre en lot 1 et neuf 
en lot 2. Quatre ouvrages concernent la T°t ¨ lôamont de Vin­a et cinq la T°t ¨ lôaval de Vin­a. 

 
 

Le passage à gué de Néfiach a été aménagé .  Le gué de la carrière UNIMIX a été partiellement 
d®truit lors dôune crue récente (novembre 2014) . Une intervention est en cours de réflexion 
pour supprimer les par ties restantes de lôouvrage et stabiliser les berges et le fond du lit 
(DIRSO). Le radier du pont Joffre et le gué du palais des expositions sont actuellement en cours 
dô®tude pour °tre am®nag®s en vue dôam®liorer la continuit® ®cologique (®tude BRL r®alisée 
pour le compte de la communaut® dôagglom®ration Perpignan M®diterran®e).  Le seuil de Millas 

est lui aussi en cours dô®tude pour le compte de la DIRSO (direction des routes du Sud-Ouest).  

 
-------------------------  

 
La restauration dôune meilleure dynamique fluviale sur le bassin versant de la Têt constit ue  un 
enjeu important, cela conduit à proposer des objectifs en lien avec cet enjeu :  
 

Á Pr®server, restaurer, au besoin reconstituer une continuit® de lôamont vers lôaval de 
lôensemble du spectre granulométrique.  

Á Conserver et restaurer des zones de respiration du cours dôeau : il sôagit dôespaces o½ 
dôune part, les processus de d®p¹t/reprise des s®diments par le cours dôeau sont 
pr®serv®s et dôautre part, des espaces o½ une possibilit® dô®rosion lat®rale est admise, 
dans la mesure o½ elle nôaffecte pas d'enjeux importants. 
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La prise en compte de ces objectifs est primordiale car elle conditionne le bon état des milieux. 

Les mouvements de lôeau et des s®diments sont les moteurs de lôhydrosystème. Leur 
préser vation est la base de la constitution de boisements naturels et diversifiés, de niveaux 

®cologiques ®lev®s et dôune qualit® paysag¯re naturelle. Les liens entre morphologie, dynamique 
fluviale et gestion des boisements sont donc très étroits.   
Les intérêts  vont au -del¨ du seul cours dôeau et concernent aussi le littoral dont lô®rosion 
constatée au moins depuis les 10 dernières années souligne le besoin en sédiments sableux. 
PMCA (compétence "gestion intégrée des zones côtières" depuis 2007)  est porteur d'un  schéma 
d'aménagement pour préserver et protéger le littoral.  L'articulation entre ces différentes 
synergie sera donc à maintenir  pour assurer la continuité entre les problématiques continentales 

et littorales . Enfin, le volet "aléas" maritimes et actions portant sur le littoral sera également 
ajusté à la lumière de la révision des PPR littoraux (actions du PAPI).  
 
Objectif 1C  : Préserver, valoriser et restaurer les milieux naturels  
 
V Les actions en faveur des ripisylves dans les secteurs montagneux  

 

La gest ion des ripisylves du secteur montagneux répond à un double enjeu hydraulique et 
écologique. Par ailleurs, la régression des aulnaies atteintes par une maladie et les i nvasion s par 
les plantes invasives  constituent des atteintes à la qualité des milieux. A ctuellement, cette 
gestion est très ponctuelle voire nulle et sans régularité dans le temps. La gestion sur c es 
secteurs montagneux permet tra de lutter contre les invasives er renforcer ces boisements afin 
quôils assurent leurs fonctions : ®puration des eaux, espace de régulation hydraulique, stabilité 

des berges, ombrage et qualit® de lôeau, biodiversit®, paysage.  
 
V Les actions d'entretien des bancs de la Têt dans la plaine du Roussillon  

 
Le lit du cours d'eau est au cîur des probl®matiques d'entretien de la végétation ligneuse sur la 
Têt en aval de Vinça parce qu'il concentre la plupart des enjeux hydrauliques et morphologiques 
et de nombreux enjeux écologiques . Le cours dôeau de la Têt sôest fortement incisé . Ce constat 

amène  aujourd'hui à redéfinir les m odalités d'entretien de la végétation ligneuse des bancs pour 
à la fois réduire leurs impacts  environnemental , les adapter aux enjeux en présence et surtout, 
pour mieux prendre en compte les enjeux  morphologiques . Plusieurs types d'entretien seront 

réalisé s suivent les secteurs  et s ur chaque site traité et dans son environnement proche, les 
plantes invasives seront également éliminées.  La comp®tence GEMAPI ouvre la possibilit® dôune 
gestion plus globale, mais également de nouvelles responsabilités pour l es gestionnaires du 
territoire : la gestion physique globale de la Têt entre Vinça et la mer est une priorité.  

 
Sur l'ensemble du bassin , c e programme de travaux sera appuyé par une communication 
spécifique auprès des riverains expliquant les bonnes pratiques , car  il est important que les 
actions menées par la collectivité et celles menées individuellement par les riverains soient 
cohérentes entre elles. Une animation sera menée spécifiquement lors de rencontres locales 
informelles, mais aussi lors de réunion s publiques et d'articles paraissant dans l a presse locale 

ou sur internet. Un petit guide pratique de vulgarisation  sera produit et diffusé largement lors 
de ces rencontres.  
 
V Préserver et valoriser les milieux naturels dont les zones humides  

 
Il existe sur le bassin versant de nombreux sites dôint®r°t ®cologique dont de nombreuses zones 
humides . Une grande partie est localisée  au niveau  de réserves naturelles, de sites Natura 2000 

ou de sites prot®g®s ¨ dôautres titres. M°me si ces milieux naturels b®n®ficient en règle générale 
de plans de gestion sp®cifiques mis en îuvre par des structures d®di®es, lôobjectif de 
préservation de ces espaces reste important.  La conservation de ces milieux repose 
essentiellement sur un contrôle des interventions humaines da ns le sens dôune restriction, dôune 
modulation, ou à travers le maintien de certaines activités pour tenir les milieux ouverts. Les 
DOCOB et fiches habitats ainsi que les mesures conservatoires à adopter doivent être 
consultées et prises en compte dans les  éventuels projets d'aménagement.  

 
Sur l'amont du bassin l'op®ration la plus importante concerne la mise en îuvre d'un protocole 
de suivi et de préservation de la zone humide prioritaire des Bouillouses par le PNR. Sur l'aval, 
ce sont les plans de gestion portés par PMCA qui sont activés. L'état des cours d'eau de la plaine 
pourrait être amélioré en laissant se reboiser les secteurs les plus humides par des entretiens  
manuels et non plus mécanisés. Le contrat va promouvoir ces pratiques partout où les 

condi tions sont favorables au développement d'une strate arbustive et souple pouvant se 
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coucher en crues.  Enfin, l'atlas des zones humides du conseil départemental pourra servir de 

base à une réflexion des collectivités sur le devenir et la gestion de ces milie ux. Les communes 
engagées dans un agenda 21 sont évidemment prioritaires.  

 
 
V Les actions pour lutter contre la dissémination des plantes invasives  

 
De multiples espèces invasives (dizaine de 
plantes aquatiques et une trentaine de 
plantes terrestres) sont p résentes sur le 

réseau hydrographique et il sera en 
pratique impossible de les gérer toutes. Le 
stade invasif a donc été évalué pour une 
vingtaine d'entre elles. Aucune gestion 
coordonnée sur le bassin versant par 
rapport à ces invasions n'a pour l'instant  
été mise en place et pourtant seul ce type 

de démarche peut être efficace pour freiner 
les phénomènes invasifs.  Le plan d'actions 
comprend des mesures préventives  pour 
que les plantes ne soient plus dispersées 
volontairement ou non, par les  habitants 
ou  les différentes activités économiques et 

opérations d'entretien des abords de cours 
d'eau.  Cela passe par des opérations de communication, de sensibilisation de la population 
locale  et de formation des professionnels impliqués et par la coordination des  acteurs publiques 
du territoire réunis dans un groupe de travail.  Les actions sur les cours d'eau comprennent 
également une surveillance rigoureuse du réseau hydrographique pour agir rapidement en cas 
de nouvelle introduction de plantes.  
 

V Plans de gestion  des espèces patrimoniales et amélioration des connaissances  
 
L'ensemble du bassin versant a fait l'objet d'importants efforts d'inventaires mais de manière 

hétérogène sur le bassin, la connaissance étant notamment plus développée sur le territoire du 
parc  naturel. Pourtant, les richesses naturelles du bassin versant peuvent être mises en valeur 
et protégées par le développement de partenariats et des plans de communication (exemple des 
zones humides, mise en îuvre DOCOB ou PNA). Les porteurs des plans nati onaux d'actions 

vont donc s'investir pour améliorer la connaissance sur le bassin aval. Le SMBVT pourra être un 
bon relais de ces informations et de leur intégration en amont des projets d'aménagements.  
 
V Valoriser et se réapproprier le cadre de vie en lien  avec les milieux aquatiques  

 
Un premier projet de plan de gestion avec une dimension de valorisation du milieu a été étudié 

en 2012 par la Communauté d'Agglomération Perpignan Méditerranée sur les communes du 
Soler et de Pézilla (voir la figure ci -après).  Actuellement il est question de prolonger ce projet 
entre Vinça et la mer, étant également acté que la traversée urbaine de Perpignan ainsi que la 
Basse font déjà l'objet d'aménagements en ce sens et que de nouvelles phases de travaux 
devraient voir le jo ur dans l e cadre du contrat de rivière. Ce projet débute sur l'un des secteurs 
les plus dégradés de la Têt du point de vue du fonctionnement morphologique avec une forte 
incision du lit. Il sera important de pouvoir articuler les dynamiques. De la même man ière, 

certains canaux, moulins ou autres éléments du patrimoine bâti lié à l'eau pourront être mis en 
valeur d'un point de vue touristique et culturel. La rivière elle même, gagnerait à être reconnue 
(valorisation paysagère) et acceptée (risque naturel) au près du grand public.  L'objectif  du volet 
1 concours en ce sens, appuyé par l'animation identifiée au volet 4.  

4.3.2  Volet 2 : améliorer la qualité des eaux  
 
Objectif  2A  : Améliorer la qualité des eaux superficielles  
 
La qualité des eaux du bassin versant de la  Têt , globalement bonne présente néanmoins des 
dégradations locales ou temporelles (en lien avec la gestion quantitative).  
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V Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d'origine domestique  : 

améliorer l'assainissement collectif  
 

Malgré les gros e fforts des collectivités portés sur les stations dô®puration du bassin versant  au 
cours de ces dernières années , les rapports de suivis qualité font encore état, tout au moins 
localement de certain es pollutions d'origine anthropique et impactant le milieu.  La maîtrise des 
rejets et des filières de traitement (mise en conformité, engagement des travaux prioritaires des 
schémas directeurs , traitement des eaux parasites, gestion des sous produits rejets) représente 
donc un enjeu, enjeu confirmé également par l ôaugmentation des taux de nitrates retrouv®s 
également dans les nappes du quaternaire . D'importants travaux de réhabilitation, création ou 

modernisation des stations sont prévus au contrat. En outre, ces derniers portent notamment 
sur les masses d'eau parm i les plus sensibles du point de vue des capacités auto -
épuratoires.Nombreux projets sont localisés sur  le territoire de l'agglomération Perpignanaise. 
Au delà du parc d'une cinquantaine de station (58), le bassin compte (notamment sur sa partie 
amont) de nombreuses petites collectivités qui ne sont pas toujours équipées d'un système 
d'assainissement collectif, malgré la présence d'un réseau de collecte.   Une étude portant sur 11 
communes du bassin est actuellement en cours sous maitrise d'ouvrage SATESE. L es travaux 

correspondants devraient être portés au contrat à partir du mois de Septembre 2015, la 
vocation de l'étude étant de proposer des scénarios d'aménagements "adaptés" à ces petites 
collectivités.  
 
V Limiter les apports de contaminants par lessivage d es sols  

 

La question est complexe car impliquant de nombreuses  thématiques et compétences, en 
particulier agronomiques et économiques. De nombreuses démarches sont  ainsi déjà en cours 
sur le territoire, visant par exemple ¨ promouvoir lôagriculture biologique ou les  principes de 
lôagro®cologie.  La Chambre d'agriculture a souhaité profiter du contrat de rivière pour définir un 
projet ambitieux de diagnostic des pratiques agricoles sur la Têt aval et aller vers des mesures 
agro -environnementales lorsque ce sera possible.  Sur un autre plan, les  rejets domestiques 
parfois encore défaillants par temps de pluie sont également ciblés et la dynamique du  contrat 

de rivière impulse des réflexions sur cette thématiques. L'accord cadre de PMCA flèche déjà 
certaines op érations s'inscrivant dans cette thématique. Aussi, sur le bassin le ruissellement  
pluvial est une problématique qui touche à la fois aux aspects qualité et risques.  

 
V Lutter contr e l'utilisation des pesticides et produits phytosanitaires   

 
Lôagriculture, lôentretien des espaces communaux et les usages ç domestiques è sont les 

principaux utilisateurs de phytosanitaires mais par son ®tendue lôusage agricole apparait 
prioritaire (ce qui n'exclu pas les autres usagers) sans pour autant omettre les efforts de la  
profession consentis ces dernières années pour une utilisation plus raisonnée des produits 
phytosanitaires. Des interventions s ont ainsi propos®es pour limiter lôusage des phytosanitaires. 
Elles seront traitées sous un angle transversal : modèle économiqu e de lôagriculture, viabilit® 
des solutions techniques, technique alternatives aux phytosanitaires, communication aux 

consommateurs, d®bouch®s commerciauxé¨ travers des actions relevant du plan Ecophyto 
2018 et également en s'appuyant sur le conseil généra l et la mission pesticide qu'il développe.  
Le SMBVT a organisé en 2014 (partenariat avec CD66 et AERMC) plusieurs réunions d'animation 
pour l'émergence de nouveaux projets de PAPPH. L'action s' est notamment soldé e par la 
programmation de la mise en îuvre de PAPPH sur les 46 communes de la communauté de 
commune conflent Canigou. D'autres communes, dont celle de PMCA sont également inscrite 
dans la démarche dans le cadre des deux premières années du contrat.  

-------------------------  
Les pollutions constatée s en aval de la Têt notamment, avec la répercussion sur les eaux 
littorales , pourraient être atténuées par une dilution plus importante mais aussi un meilleur état 
physique du milieu  : de nombreux ouvrages et les modes d'entretien des ripisylves actuelleme nt 
peu compatibles avec les fonctionnalités du milieu sont pour beaucoup dans ces perturbations. 
Cet objectif est donc également pris en compte dans le plan de gestion dévéloppé par le SMBVT 
dans le volet 1 du contrat. Concernant la gestion quantitative, l e volet 3 du contrat et son PGRE 

va contribuer à restaurer l'équilibre entre les besoins des usages et les besoins du milieu.  
Lôenjeu que constitue la nappe du plio-quaternaire vis -à-vis de différents usages et en 
particulier vis ¨ vis de lôalimentation en eau potable conduit également à proposer un objectif 
qualité qui est une priorité du syndicat mixte des nappes plio -quaternaires et il est à espérer 
que le cadre juridique (SAGE, classement en Zone de Répartition des Eaux) permettra de 
répondre à ce enjeu , conjointement aux actions menées sur les eaux superficielles.  
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V Le cas des polychlorobiphényles (PCB)  

 
Un Arrêté Préfectoral (décembre 2009 révisé en janvier 2010) interdit actuellement la pêche en 

vue de la consommation sur le tronçon de la Têt compris e ntre l'embouchure et le gué de 
Saint Féliu d'Avall. En mars 2010, deux lots de poissons (17 ablettes et 7 anguilles) pêchés à 
Bompas ont relevé des teneurs en PCB supérieures à la norme : 11,6 pg/g sur ablettes (norme 
= 8pg/g) et 13,2 pg/g sur les anguille s (norme = 12 pg/g). Lôorigine de cette pollution nôest pas 
formellement identifiée.  En octobre 2011 des analyses complémentaires ont été menées sur les 
chairs de nouveaux poissons prélevés sur la Basse (en amont du pont de chemin de fer à 
Perpignan) et su r la Têt (en amont du pont de Baho) . Une étude est actuellement en cours sous 

maitrise d'ouvrage conjointe DREAL/AERMC. Elle  cible la recherche de contributions 
prépondérantes de PCB au milieu aquatique afin de les  supprimer ou à défaut, de les réduire et 
ainsi atteindre un bon état des eaux sur le bassin versant de  la Têt.  
 
Objectif 2B : Suivre la qualité des eaux superficielles  
 
Capitaliser l'information et dresser des bilans est indispensable pour cibler les zones 

problématiques, mesurer les efforts et améliorer la connaissance. Le CD66 mène un suiv i des 
cours d'eau du bassin tous les 4 ans : deux suivis devraient donc être réalisés au cours du 
contrat. En outre, le suivi analytique de la Têt aval réalisé par PMCA est directement destiné à 
mesurer les re tours sur investissements des collectivités en matière d'assainissement  
notamment . Ces suivis qualités amèneront les acteurs du contrat à orienter leurs actions.  

4.3.3  Volet 3 : améliorer la gestion quantitative  
 
Objectif  : Améliorer la gestion quantitative de l a ressource en eau  
 
Sur le bassin versant de la Têt, des déséquilibres structurels existent entre la ressource 

disponible et la demande en eau pour les usages.  Les épisodes de sécheresse intenses auxquels 
est soumis le bassin sont gérés de manière  chroniq ue par la prise dôarr°t®s s¯cheresse 
récurrents.  Lôobjectif sur le bassin est donc de limiter lôoccurrence des p®riodes de crise et de 
passer à une gestion équilibrée permettant la satisfaction conjointe des usages et du milieu.  

 
Pour cela, lô®tude des volumes prélevables de la Têt  a défini  des d®bits objectifs dô®tiage et des 

débits biologique à respecter dans les cours dôeau pour garantir leur bon ®tat et pour satisfaire 
lôensemble des usages 8 ann®es sur 10. Ces objectifs de d®bits ont ®t® notifi®s par le préfet de 
département le 14/10/2013.  
 
Ces ®l®ments posent la base de la concertation et devront permettre le pilotage dôune gestion 
quantitative durable de la ressource, visant la mise en adéquation structurelle des prélèvements 
et de la ressource.  Sur l a base de ces objectifs, une stratégie menée en concertation doit être 

®laborer dans lôobjectif de r®sorber les d®s®quilibres qui sôopposent ¨ lôatteinte du bon ®tat. 
Cette d®marche devra contenir dôune part des r¯gles de partage de la ressource chiffr®es, et 
dôautres part, un programme dôactions visant lôatteinte des objectifs notifi®s. 
 
Ces actions porteront sur plusieurs axes  :  
 

- Actions dôam®lioration des connaissances : Il sôagit essentiellement dôam®liorer la 

connaissance les d®bits dô®tiage sur les différents sous -bassins de la Têt, ainsi que sur 
les usages et les pr®l¯vements, afin de mieux ®valuer les pressions qui sôexercent sur la 
ressource et donc mieux doser lô®quilibre ¨ atteindre. Ces actions doivent ®galement 
permettre de mieux comprendre le f onctionnement complexe des milieux, ainsi que les 
interactions entre les différentes composantes (interaction nappes, canaux et rivières).  

 

- Actions dô®conomies dôeau : Lôoptimisation de la ressource passe notamment par les 
®conomies dôeau qui peuvent °tre réalisées sur les ouvrages de prélèvement et de 
distribution. Ces actions concernent essentiellement la r®fection des canaux dôirrigation, 
et lôam®lioration des rendements des r®seaux AEP. 

 
- Actions dôoptimisation de la gestion et sur le partage de lôeau : Il sôagit de rendre les 
pr®l¯vements compatibles avec les objectifs de d®bit notifi®s par les services de lôEtat, 

pour satisfai re  ¨ la fois lôensemble des usages dôun m°me sous-bassin et les besoins du 
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milieu. Ceci passe par lôoptimisation de la gestion des prélèvements, afin de les 

approcher des besoins r®els et par lôorganisation du partage de la ressource entre tous 
les usagers. Côest lôobjet du Plan de Gestion de la Ressource en Eau de la T°t. 

 
- Actions pour assurer lôavenir : Sur les secteurs où la ress ource est naturellement faible 
et o½ les actions dô®conomies dôeau ne suffisent pas, ces actions doivent permettre de 
sécuriser les activités en place et de soulager les secteurs déficitaires en recherchant 
des solutions alternatives (projets de substituti on, recherche de nouvelles ressources, 
utilisation de ressources alternativesé). 

4.3.4  Volet 4 : animer, fédérer, communiquer, sensibiliser  
 
Objectif 4 A : Animation du contrat de rivière  
 

Le SMBVT est le garant du bon déroulement de  la démarche. Son rôle est ind ispensable pour 

accompagner et conseiller les collectivités du bassin versant sur les projets en lien avec l'eau et 
les milieux aquatiques. A ce jour il dispose de 3 agents à temps plein :  
 
V un directeur chargé du fonctionnement administratif et technique d u syndicat 

( fonctionnement de la structure, management personnel PAPI et PGRE )  et en charge du 
contrat rivière,  

V un chargé de mission et d'animation du PAPI (volet risques)  
V une chargé e de mission et d'animation du PGRE (volet quantitatif)  
V le SMBVT bénéficie  également d'une prestation de service à mi - temps, pour l'accueil et 

le secrétariat, auprès du SMATA (syndicat mixte d'assainissement entre la Têt et l'Agly) 
par voie de convention.  

 
Les missions du SMBVT et sa charge de travail s'accroissent régulièrement . Aussi, pour assurer 

ses missions et atteindre les objectifs du contrat de rivière, le comité syndical devra consolider 
la structure et statuer sur l'opportunité de créer de nouveaux postes à court et moyen termes :  
 
V 1 poste à temps plein de technicien ri vière pour encadrer les travaux de gestion de la 

végétation du lit des rivières et répondre au besoin d'animation sur d'autres 
thématiques du contrat (ex : continuité écologique). Ses missions :  

¶ Suivi et orientation des travaux de restauration (géomorpholo gie + continuité 
écologique)  

¶ Coordination auprès des maî tres d'îuvre et des entreprises intervenantes 
¶ Animation, adaptation et mise à jour du plan de gestion annuel  
¶ Formation et accompagnement des équipes vertes des collectivités  
¶ Informer les riverains, pr oposer des animations  
¶ Autres missions sur les thématiques du contrat de rivière (ex: continuité 

écologique)  
V 1 poste à temps plein de secrétariat et comptabilité  
 
V animer le comité de rivière, renforcer son rôle de coordon na teur  

 
Le comité de rivière est l'i nstance chargée de l'élaboration et du suivi du contrat de rivière. 
Composé de 35 personnes réparties en 3 collèges (collectivités et groupement, Etat et 

établissement public, organisation s professionnelles et usagers) les missions du comité de 
rivières so nt de :  
 
 -  définir en concertation les objectifs du contrat portant sur l'ensemble du bassin  
 -  choisir une logique d'action globale et définir des priorités à moyen et long termes  
 -  valider le dossier d®finitif et suivre sa mise en îuvre, dresser des bilans  

 -  valider et suivre l'élaboration du plan de gestion de la ressource en eau (PGRE).  
 
Le comité de rivière est l'organe central du bassin versant.  Le contrat de rivière doit être le 
moyen de donner de la visibilité, d'articuler les différentes démarch es ayant un impact sur les 
milieux aquatiques du bassin pour faire en sorte qu'elles soient comprises et complémentaires, 
qu'il n'y ait pas d'incompatibilité entre elles.  
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V Renforcement et légitimité du SMBVT > évolution des compétences > GEMAPI  

 
Au momen t du lancement du contrat de rivière et du PGRE il est essentiel que le SMBVT se 

donne les moyens de bien fl®cher lôorigine et le transfert de ses comp®tences pour s®curiser et 
légitimer son action mais surtout pour y associer les ressources financières né cessaires. Il sôagit 
de r®aliser que le syndicat est le r®ceptacle de plusieurs comp®tences quôil exerce en 
substitution dôautres acteurs. En tout ®tat de cause les statuts du SMBVT devront ®voluer ¨ 
court terme pour sôassurer de la coµncidence parfaite des missions confiées au SMBVT sur 
lôensemble du bassin versant par ses collectivit®s membres. En parall¯le, la loi de modernisation 
de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles du 27 janvier 2014 va imposer la 

compétence GEMAPI (gestion  des milieux aquatiques et de prévention des inondations) aux  
communes  et  à leurs  établissements  publics  de coopération  intercommunale  (EPCI).  Elle  crée  
également  les EPAGE (établissements  publics  dôam®nagement et  gestion  des  eaux)  comme  
nouvelle  structure  opérationnelle  dans  le paysage  de la gouvernance  de lôeau, aux  côtés  des  
établissements  publics  territoriaux  de bassin  (EPTB).  
 

V articuler les politiques menées intra - bassin versant  

 
Structure porteuse du contrat, le SMBVT doit faire  se rencontrer les port eurs d es politiques 
d'aménagement ou de gestion portant sur, ou recoupant, le bassin versant de la Têt . Il veillera  
¨ ce que la mise en îuvre du contrat se fasse en synergie et en toute transversalit® avec ces 
démarches territoriales conce rnant tout ou par tie du bassin puisqu'en toute rigueur la question 
de l'eau sur le territoire devrait être abordée de manière homogène dans ces dispositifs.  

 
V favoriser la synergie entre les acteurs du bassin  

 
L'on  constate lôexistence dôun grand nombre de ma´trise dôouvrage sur le bassin : collectivités 
territoriales, syndicats, SIVOM, ASA, ASCO, etc. La compréhension claire des rôles, des intérêts 
et des contraintes des diff®rents acteurs pr®sents sur le bassin est le garant de lôadh®sion du 
plus grand nombre au plan dôactions qui sera développé à travers le contrat de rivière. Dans la 

durée, le développement de projets communs sera également bénéfique. Les principaux 
objectifs seront  de :  
Á Promouvoir et accompagner la fédé ration et la mutualisation de  structures existantes , 

Á Aider à la clarification des rôles et des compétences de chaque structure  
Á Développer des projets communs, développer les partenariats . 

Et ceci dans lôobjectif d'assurer la coh®rence d'ensemble, mutualiser les moyens humains et 
financiers ainsi que hiérar chiser les interventions à l'échelle globale.  Ainsi, le SMBVT prévoit 

d'une part de renforcer ses outils de communication et d'autre part d'organiser des rencontres 
et/ou de mener des groupes de réflexion tant techniques que politiques sur des sujets 
commu ns. Des réunions annuelles pourraient ainsi être proposées.  
 

V la synergie interbassin  
 

Le bassin versant de la Têt est l'un des 5 bassins des Pyrénées Orientales. Sur chacun de ces 
bassins il existe désormais des structures de gestion de bassin versant port ant PAPI, SAGE ou 
contrat de rivière et d'étang. En outre, le TRI Perpignan -  Saint Cyprien recoupe le territoire du 
SMBVT, Agly, Réart et SIGA Tech . Il y a donc une véritable opportunité à ce que ces structures 
se rencontrent et échangent entres elles sur  les actions menées ou sous l'angle de retours 
d'expériences d'autant que ces dernières concernent généralement des thématiques proches 
et/ou sont réalisées avec des interlocuteurs ou classes d'acteurs communs aux bassins .  

 
Objectif 4B : Suivre et évaluer  le contrat  
 
Afin d'assurer la cohérence d'ensemble et d'estimer à la fois la dynamique du contrat ainsi que 
les éventuelles réorientations des opérations initialement prévues, le SMBVT, structure 
porteuse, doit centraliser annuellement les informations tr ansmises par les différents ma îtres 
d'ouvrages afin de tenir à jour un tableau de bord de suivi des opérations. L'objectif de ce 

tableau est de faciliter la réalisation d'un bilan annuel présenté au comité de rivière ainsi que de 
faciliter le travail d'éva luation à mi -parcours puis, le bilan de fin de contrat (bilan technique, 
financier et institutionnel). Le SMBVT souhaite également procéder à une suivi opérationnel du 
contrat à) partir des actions prévues dans le contrat : suivis topographiques, suivis pi scicoles, 
suivis hydrologique dans le cadre du PGRE ainsi que des suivis en partenariat avec des experts 
locaux : suivis piscicoles ou grands migrateurs avec la fédération de pêche et l'association MRM.  
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Objectif 4 C : Communication et sensibilisation  

 
La sensibilisation de lôensemble des acteurs est un pr®alable indispensable ¨ la compr®hension 

du territoire, aux objectifs, actions et aménagements préconisés dans le cadre du contrat.  Les 
action s de communication devront porter sur les différents thèmes abor dés par le contrat  et le 
PAPI : gestion du risque inondation , gestion de la ripisylve et des boisements, gestion du 
transport solide, qualité des eaux, gestion de la ressource, préservation et valorisation des 
milieux naturels remarquable s. La politique de  communication et de sensibilisation doit être 
considérée comme un élément majeur pour assurer la cohésion entre les communes regroupées 
au sein du syndicat du bassin versant de la Têt ainsi qu' avec les autres acteurs locaux. 

Lôexistence de la structure de bassin (SMBVT), lôengagement des actions collectives telles que 
celles développées dans le contrat vont favoriser cette prise de conscience.  
L'on distinguera plusieurs cibles à la communication;  
 
V les élus du bassin versant au premier rang desquels les rep résentants des  collectivités 

composant  le SMBVT : ils disposent d®j¨ dôune information détaillée mais ont besoin de 
sôapproprier les enjeux  et les outils pour pouvoir les  transmettre  autour dôeux, 

 
V les acteurs institutionnels, techniciens des syndicats ou des collectivités territoriales,  
services de lô£tat et Agence de lôeau : plus proches en principe de la démarche contrat  
et des objectifs, ils doivent néanmoins être porteur  des messages ( et théories  dôactions 
: SDAGE, DCE, PDM, DI...)  et promouvoir en int erne l'intégration des objectifs du 
contrat.  

V les autres élus de toutes les collectivités du bassin appelés à faire appliquer directement 
ou indirectement le sens de la démarche de contrat et les actions prévues. O n peut 
supposer quôils ne disposent pas de lôinformation et ont donc besoin dô°tre motiv®s par 
les objectifs poursuivis,  

V les gestionnaires de lôeau : ASA, syndicat de berges... 
V les socioprofessionnels , acteurs socio -économiques feront  lôobjet dôune communication 

spécifique dans le cadre des opérati ons les concernant, sous la forme  de plaquette 

distribu®e par voie postale ou de r®unions dôinformation au niveau local,  
V les riverains des cours dôeau pouvant °tre sous-divisés en fonction de leurs rapports  aux 
cours dôeau (populations rurales, urbaines, ancestrales, nouvelles...).  

 
Sont envisagés plusieurs types  d'actions :  
 
Á maintenance du  site internet, ouvrant l'information au public,  

Á création de plaquettes didactiques et expositions itinérantes,  
Á sessions de formation à destination des élus et collectiv ités,  
Á conférence et débats publics,  
Á actions participatives,  
Á interventions dans les écoles,  
Á concours photographiques sur le sujet des milieux aquatiques,  

Á chantiers pilotes,  
Á ..  

4.4  CONTENU DU PROGRAMME D ' ACTIONS (AVP)  

4.4.1  Rappel des enjeux  

- Sur la qualité des eaux,  m ême si de gros efforts ont été réalisés par les collectivités 

ainsi que par les professionnels (agriculteurs, industriels) force est de constater que 

localement encore, la qualité de l'eau est un enjeu important. Les efforts pourront 

notamment se porter su r la maîtrise des rejets ainsi que sur les capacités auto -

épuratoires des milieux.  

- Concernant la gestion quantitative,  les pistes d'actions visent une meilleure gestion 

et un partage de la ressource permettant à la fois de concilier les différents usages e t 
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les besoins du milieu. La création d'un cadre spécifique et plus large a été envisagée et 

donne lieu à l'élaboration d'un programme d'actions spécifiques à travers un  Plan de 

Gestion de la Ressource en eau (PGRE) . 

- Les fonctionnalités naturelles et hydro - géomorphologiques du cours d'eau  sont 

un autre axe important, notamment dans la volonté de préserver les fonctionnalités et 

les milieux existants en bon état et réhabiliter celles qui sont altérées : continuité 

écologique, mobilité du fleuve, entretien de la ripisylve.  

- La réduction de la  vulnérabilité du territoire face aux inondations  est une ambition 

affichée qui a fait l'objet d'une programmation spécifique dans le cadre du PAPI 

(programme d'actions pour la prévention des inondations).  

- Enfin, la  multipli cité des maîtrises d'ouvrages , des interlocuteurs et la complexité 

des problématiques ainsi que des fléchages pour le financement, rend nécessaire la 

mise en place d'une culture commune concernant la gestion de l'eau et des milieux. Il 

s'agit là d'un éléme nt indispensable à l'implication des acteurs mais surtout à la 

cohérence des actions et à l'optimisation des financements publics.  

- Le travail d'ani mation du SMBVT  va y contribuer et sera élargi  à d'autres cibles. Le 

public scolaire  fait l'objet d'une prog rammation en termes d'actions de sensibilisation.  

4.4.2  Les ma îtrises d'ouvrage  du contrat  
 
Le présent document est un avant projet qui ne présente que les actions les plus significatives 
pressenties à ce stade et sur lesquelles parfois les maitres d'ouvrages ne  sont pas formellement 
engagés. Ce sera le travail d'élaboration du contrat définitif et de son programme d'actions 
détaillées et planifiées sur les 5 ans du contrat qui formalisera les engagements. Une nouvelle 
phase de concertation technique, politique e t avec les partenaires financiers sera donc conduite 

à partir de septembre 2015.  

 
 

Volet du contrat  
 

 

Sous objectifs / Thème s abordés  
 

 

Ma îtres d'ouvrages  
 

 

 

 

 
 

 

 

 

Volet 1  

 

 

 

 

Réduire le risque inondation en tenant compte du 

bon état des cours d'eau.  

 

SMBVT (structure porteuse PAPI + MOA)  

Basse Castlenou  

Syndicat Têt agly  

PMCA, Collectivités  

 

Améliorer, restaurer la dynamique fluviale et la 

continuité écologique  

Ville Perpignan  

SHEM, MRM, PNR, DIRSO  

Conseil départemental   

SMBVT 

 
 

Préserver, valor iser et restaurer les milieux  

SMBVT 
Collectivités , PMCA, Ville Perpignan , Ville 

de Toulouges  

PNR, Fédération pêche 66 , GOR, ASCO 

RTM, Réserves naturelles  

fédération des réserves naturelles  

 

 
 

 

 

 

 

 

Volet 2  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Améliorer la qua lité des eaux superficielles  

PMCA, Communes : des Angles, Fillols, 

Rodes, Catllar, Thuir, Cobères les cabanes 
+ autres collectivités (<200EH)  

Com.com. des Aspres  

Com.com de Conflent Canigou  

SIVOM des deux Corbères  

SIVOM du Cady  

SIVOM du Conflent  

Conseil dé partemental  

ASA Chambre agriculture  

Camping du Canigou  

SMBVT 

 

 

Suivre la qualité des eaux superficielles  

 

 

Conseil départemental  

PMCA 

SMBVT 

ASA Corbère  

Réserve de Nohèdes  
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Volet 3  

 

 

 

 

Acquérir et valoriser les connaissances sur les 

ressources et les usages  

ASA de Ille, Thuir, Millas, Corneilla  

Conseil départemental  

Service de Prévision des Crues  

Syndicat des nappes  
SMBVT 

 

 

Mettre en îuvre une gestion ®conome de la 

ressource en eau  

ASA castellane, Rotja, branche nouvelle 

de marquixanes, ASA Llech , Corbère, 

Verne t et Pia, Ille  

Communes de Mantet, Ria, Fontpédrouse  

SIVOM Conflent  

SIAEP Haute Cerdagne  
SMBVT 

 

Organiser la gestion concertée et le partage de la 

ressource en eau  

SMBVT (structure porteuse + MOA)  

Comité de rivière  

Conseil Départemental  

 

Prévoir et an ticiper pour assurer une préservation 

durable de la ressource en eau de surface  

ASA de la plaine  

SIVOM du Conflent  

SIVOM du Cady  

 

Animation du contrat de rivière  

 

SMBVT 

 

 

 

 

 

 

Volet 4  

 

 

Suivre et évaluer le contrat de rivière  

 

 

SMBVT 

 
 

Suivi opérationn el du contrat  

 

 

SMBVT 

Fédération pêche 66, GOR, MRM, PMCA  
 

 

Communiquer et sensibiliser  

 

SMBVT -  collectivités  

 

4.4.3  Financement des actions et  partenaires financiers  
 
Au stade de l'avant projet il n'y a pas d'engagement formalisé ni contractualisé entre les  ma îtres 

d'ouvrages et les partenaires financiers. En effet, l'AVP présente la synthèse des actions 
pressenties à ce stade, sans toujours  entrer dans le détail, de sorte que certaines opérations 

doivent faire l'objet d'une définition plus précise afin que les partenaires financiers puissent 
justement se positionner. Ce sera le travail à mener dans le cadre de l'élaboration du dossier 
définitif.   Des rencontres entre les partenaires et principaux ma îtres d'ouvrages auront donc lieu 
dès le mois de septembre 2 015 afin d'intégrer les remarques éventuelles du comité de bassin 
sur l'AVP, de définir les clés de financements des actions et faciliter autant que possible le 

d®marrage des actions les plus prioritaires ainsi que les plus simples ¨ mettre en îuvre. 
Il co nvient néanmoins de mentionner ici que plusieurs maitres d'ouvrages ont des engagements 
financiers bien avancés  ou formalisés  sur certaines opérations. C'est le cas de la SHEM sur 
plusieurs opérations de restauration de la continuité biologique  (études + t ravaux)  ou  PMCA qui 
travaille également actuellement avec l'AERMC sur la formalisation d'un nouvel accord cadre sur 
l'eau et les milieux aquatiques.  Le PNRPC doit bientôt également rencontrer l'AERMC.  
 

V Agence de lôEau Rh¹ne M®diterran®e Corse 
 

LôAgence de lôeau RMC est sollicit®e pour participer au financement du Contrat de rivière dans le 
cadre de son 10¯me programme dôintervention. Ce programme  dôintervention se positionne en 

priorit® sur les actions pouvant sôinscrire dans le programme de mesure du SDAGE 2016 -2021. 
Pour le bassin de la Têt il s'agit notamment des actions de restauration physique des cours  

(continuité écologique , restauration morphologique) et gestion quantitative   
Par ailleurs, lôAgence ouvre la possibilit® dôobtention de bonification de certains financements, 
en contrepartie des efforts consentis par les  collectivit®s pour la mise en îuvre dôop®rations 
ambitieuses de restauration des milieux aquatiques.  Dans le cadre du présent contrat, ces 
bonifications seront proposées  
 
V La région Langu edoc Roussillon  

 
La participation demandée à la Région concerne principalement les opérations de  restauration 
de la continuité écolo gique des milieux aquatiques, préservation et restauration des  zones 
humides du territoire , réduction de l'aléa inondation e t gestion quantitative .  Cette implication 
sôinscrit ®galement dans la continuit® des actions financ®es dans le cadre du PAPI T°t. Le 
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Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique (SRCE), sur le point dô°tre mis en îuvre sera 

également à prendre en compte.  
 

V Le conseil départemental des Pyrénées orientales  
 

Les participations demandées au Conseil départemental concernent principalement des actions 
relatives à la gestion des rivières, la restauration du transport solide, la gestion quantitative, 
etc.  
 
V L'union Euro péenne : FEDER et FEADER  

 
Ce sont notamment sur les actions de prévention des inondations et la gestion quantitative que 
ces fonds seront sollicités.  
 
V L'Etat, au titre du BOP et FPRNM  
 

Principalement  sur les actions de prévention des inondations.  

 
V Autres f inancements :  
 

Outre les partenaires financiers principaux, dôautres financements plus ponctuels et sp®cifiques 
pourront intervenir en fonction des actions :  les communes, propriétaires riverains et fédération 
ou associations locale s de pêche  

 
V L'autofinanc ement  est supporté par les ma îtres d'ouvrages présentés plus haut.  

4.4.4  Matrice des actions  pressenties  par volet du contrat  



  

Volet 1: préserver, redévelopper les fonctionnalités naturelles des bassins / objectifs 1B et 1 C 
 

ENJEU TERRITORIAL OBJECTIF SOUS OBJECTIFS
n° fiche 

action
Descriptif des actions, conditions de réalisation Maitre d'ouvrage pressenti Cout total pr®visionnel ú2016 2017 2018 2019 2020

Ville de Perpignan 585 000  585 000

Ville de Perpignan 890 000  890 000

DIRSO 294 000  294 000

DIRSO ? ASA ? 408 000  408 000

SHEM 786210 déjà engagés

SHEM 456570 déjà engagés

SHEM 167402 déjà engagés

SHEM 506 000  506 000

SHEM 336 000  336 000

SHEM 167 000  167 000

SHEM 318 000  

PNR 53 000  53 000

Diagnostic de l'impact des prises d'eau sur la dévalaison piscicole MRM 18 500  10 000 8500

Détermination des potentialités d'acceuil pour l'alose feinte en mont 

du radier du pont de la SNCF et jusqu'à St Felieu
MRM 7 000  7000

Actualiser le PDPG du bassin versant de la Têt Fédération Pêche non connu à ce jour

Animation et stratégie pour l'émergence de nouveaux projets SMBVT Animation en régie

3 862 500  1 352 000 2 154 000 8 500  30 000

PMCA 379 000 142 400 71 400 71 400 51 400 42 400
Plans de gestion Bourdigour et 

PAEN de Canohes

Ville de perpignan non connu à ce jour Etude en cours

PMCA non connu à ce jour
accord cadre PMCA + plans de 

gestion Bourdigou et PAEN

Ville de Perpignan non connu à ce jour

Ville de Toulouges 30 000  15 000 15 000
en lien avec plan de gestion des 

cours d'eau du SMBVT

FDPPMA66 10 000  10 000

RTM 15 000  15 000

GOR 38 000  4 000 13 000 4 000 4 000 13 000

PMCA 30 000  10 000 10 000 10 000 plan de gestion Bourdigou

Réserves naturelles 12 370  1 810 3 410 1 870 3 410 1 870

Fédération Pêche - 

ONEMA
non connu à ce jour

2 384 570  665 210 455 110 455 870 243 810 440 270

2016 2017 2018 2019 2020

665 210 455 110 455 870 243 810 440 270

70 000  

1 832 100

Sous total objectif 1B

Sous total objectif 1C

Mise en îuvre des Plans Nationnaux d'actions (PNA) Desman, 

Loutre et Emyde Lépreuse et amélioration des connaissances. 

Recherche de Lamproies sur la Têt aval suite à signalement de 

capture

Articulation / en lien 

Collectivités SMBVT

Mise en îuvre du plan pluriannuel de gestion de la v®g®tation des 

berges et du lit des cours d'eau, traitement des plantes invasives et 

gestion des atterissements adaptée aux enjeux hydromorphologiques 

(DIG en cours sous maitrise d'ouvrage SMBVT). Expérimenter une 

technique non chimique pour éliminer les cannes de Provence sur 

une parcelle pilote.

PNR

CD
Mise en îuvre d'un plan quinquennal de r®injection (by-pass) des 

matériaux à l'aval du barrage de Vinça + modalités de suivi

18 100

462 000 309 200

échéances

Restaurer les 

fonctionnalités naturelles 

de la Têt aval

Matrice de l'avant projet de contrat de rivière du bassin versant de la Têt : programme d'actions non exhaustif, non détaillé et non définitif

1BMO3 210 000  

Lancer une opération de restauration morphologique sur un site pilote 

au niveau de la Têt aval : préciser la connaissance sur les débits 

morphogènes, caractériser et localiser les stocks sédimentaire 

propices à la recharge, définir l'AVP et les aspects reglementaires 

avant travaux (non chiffrés à ce stade)

SMBVT

Restaurer la continuité 

biologique des cours 

d'eau du bassin versant

non connu à ce jour1BMO1

SMBVT 40 000 30 000

90 000 120 000

Préserver et valoriser les 

milieux naturels 

remarquables dont les 

zones humides

Amont du bassin versant : mise en îuvre d'un prot¹cole de suivi de 

l'état de conservation des zones humides sur le territoire du Parc 

naturel, préservation et suivi de zones prioritaires : les Bouillouses.

1CZH01 20 00038 100  

383 000368 600 185 000

De nombreux ouvrages implantés dans 

le lit des cours d'eau et qui entravent 

plus ou moins la libre circulation 

sédimentaire et piscicole avec comme 

conséquence un frein à la migration 

piscicole, un appauvrissement de la 

qualité des milieux ou un déséquilibre 

fonctionnel des cours d'eau (incision, 

débordements, érosions). Plusieurs 

ouvrages réputés infranchissables pour 

les espèces piscicoles

Une population éloignée des cours 

d'eau ou avec une vision négative 

(risques, pollution). Des espaces 

méconnus à révéler

Restaurer la continuité 

sédimentaire des cours 

d'eau du bassin

Valoriser et se 

réapproprier durablement 

le cadre de vie en lien 

avec les cours d'eaux

Objectif 1 C : préserver, 

valoriser et restaurer les 

milieux naturels

Objectif 1B : améliorer, 

restaurer la dynamique 

fluviale et la continuité 

écologique

Un bassin versant riche en biodiversité, 

des espèces endémiques fragiles ou 

parfois méconnues.

Déficit d'entretien des berges ou 

pratiques non adaptées aux enjeux en 

présence : perte de fonctionalités des 

cours d'eau et milieux rivulaires, arbres 

déperissants et présence de plantes 

d'invasives importante

Une fleuve historiquement contraint par 

de nombreux aménagements avec 

comme principale conséquence une 

perte de mobilité et une incision 

importante du lit des cours d'eau ou au 

contraire des atterissements 

augmentant les risques dans la 

traversée de Perpignan. Un besoin de 

retrouver un profil d'équilibre

Plans de gestion des 

espèces patrimoniales et 

amélioration des 

connaissances

Restauration de la continuité biologique sur la Têt aval : passage à 

gué du palais des expositions, radier du pont Joffre, seuil de Baho et 

seuil de Millas. Ouvrages Grenelles.

Suivre l'évolution de 

l'incision du lit de la Têt 

aval

1CZH02

Aval du bassin : mise en îuvre des plans de gestion de la Prades de 

Canohes, du Bourdigou et du site de Torremila. Préciser et intégrer la 

TVB dans Perpignan.

1CRI01 

1CRI02 

1CIN01 

1CIN02

1BCB1 

1BCB2 

1BCB3 

1BCB4

Restaurarion de la continuité biologique sur les cours d'eau du bassin 

amont : prises d'eau hydroélectrique de la Salitte (Têt), de la Riberola 

haute, Riberola basse, de la Carança, du Paillat, Thues à Olette et 

Thues à Fontpédrouse (Ouvrages grenelles + ouvrage en liste 2). 

Restauration de la continuité biologique sur un ouvrage dans la vallée 

du Caillan.

Mise en îuvre d'un suivi topographique de surveillance des 

phénomènes d'incision du lit de la Têt aval en vue de restaurer un 

profil d'équilibre. Croisement des suivis topos et piézos

1BMO2

Gérer les ripisylves et les 

atterissements, lutter 

contre les plantes 

invasives

SDAGE PDM

MIA0301

MIA0204

MIA0204 MIA0202

Dispositif grenelle, 

classement cours d'eau et 

PLAGEPOMI

Plan de gestion (restauration et 

entretien) établit par SMBVT

MIA0602

OF 6C

MIA0202 MIA0204

MIA0204 MIA0202

MIA0602 

AGR0303 

AGR0401 

COL0201

programme triennal PNR

Plan de gestion (restauration et 

entretien) établit par SMBVT

6 247 070  Sous total volet 1 = 

Revalorisation et réappropriation sociale des berges de la Têt et du 

Bourdigou, canaliser les flux, création de parcours découverte 

éducatif, favoriser les accès aux parcours pêche, l'intégration 

paysagère des ouvrages d'art

Un bassin versant qui présente une 

patrimoine naturel riche et varié : 18 

site en Natura, 81 ZNIEFF, 5 ZICO) et 

de nombreuses zones humides à 

préserver ou à connaître
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Volet 1: préserver, redévelopper les fonctionnalités naturelles des bassins 

Objectif 1A : gérer le risque inondation en tenant compte du bon état des cours d'eau  : PAPI 
 

 
 










































